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JOURNAL
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ORGANE DES INSTITUTEURS CATHIOLIQUES DE LA PROVINCE DE QUEBEC

PARAISSANT TOUS LES MOIS

MONTRËÀL, NOVEMBRE 1887.

ACTES ET D)OCUMENTS OF FICIELS: Erection et d&limi
t&tloii de municipalités scolalires - Nominations diverses,
etc-Rapport fi nancier des commissaires d*écoles de Mont-
réal-Bueau des examinateurs catholiques de Montréal,

séance du 20 novembre 1887-Fonids de pension des fonction-
nlaires de l'enseignement primaire.-P.ÉDAoooI1E ET ENSES-

UENiv,'l: L'autorité doit être impersonnelle-Les miné
5
%UXFxercices de mémoire et de récitation-Dictées Clé
nIfltalres--DIctées d'ortbographe Usuelle-DIfficultés ort ho-
graphiques-Pbrases a corriger, Corrections-Ârithmétique.

-TRIBuNE LIBRE: Les anniversaires de la Miners'e.-LEC-
ýrURX POUR TOtUS: S. E. le cardinal Taschereau A lEFcole
Normnaîe Jacques-Cartier.- CoNDITIONS D'ABONN.EMENT

~JOURNAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUIC.-.A.NIONCEs.

ÀOfts ET D)OIJUENT OFFIflms.

DIÉPAItTEMÈNT DF) L'INSTflU(UriONX PUBLIQUlE.

Il a plu ù Son Honneur l'Administtateur de la
Pr'ovince, par ut) ordre en conseil eîî date du 6
Octobre dernier (1887), le nommer M. Joseph
ecuture, commissaire d'écoles pour' la paroisse de

Saint-Pierre de Broughton, dans le comté de
Beauce, en remplacemenit du. Révd M. P. Savoie,4 ont le terme d'office est expiré.

D)ÉPARtTEMEFNT DEo L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur l'Administrateur de la
PtOvince, par un ordre en conseil on date du 7
Octobre dernier (1887), de faire les nominations
Sluivantes, stavoir:-

Commissaires d'écoleg.
Comté de l'Assomption, ville des IAurentides.
Le Révd J. 0. Dubois, ptre, curé, en resîmpla-

'ee1Xient du Révd Ciharles Collin, qui a quitté la

Comté de Sagyuenay, Portneuf. « MM. Dorilla
Tremblay et Pasc1al Edînond, en rens placemnent
de MM. Pierre Tremblay et David Tremblay,
dont le terine d'office est expiré.

BUREAU DU SERÉrTkAIRE.

Québec, 23 septembre 1887.

Il a plu à Son H1oîneuir l'Administrateur en
conseil, de nommer l'honorable Honoré Merciér,
Conseil le la Rteine, Procureur-Général et Pre-
mier-Ministre (le la Province de Québec, à la
charge de nmembre du Conseil de l'Inîstruction
publique en reniplacen-ient de Charles Pain-
chaud, écuier, mnédeci n, qui a donné sa démission.

DkPARTEmE-NT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur l'Adminlistrateur de la
province, par uin ordre on conîseil en date du 8
octobre dernier (1887), de faire les nontinaiione
suivantes, sav'oir

Commissaires d'écoles.

Comté dle Gaspé, Petite Vallée.- MM. Régis
Roy, George Brousseami, Marcel Cou lombe, Nar-
cisse Lebreux et Jean-Bte Caron, fils.

Comuté de l'Islet, Saint-Roch des Aulnais.- M.
Louis Pelletier, en remplacement de M. Elzéar
Miville Déchéiie.

DÉPARiTBmENT DO L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.

Demande d'érection d'une muùnicipalité sco-
laire, en vertu de la 5e sec. 41 Vict., ch,. 6.

Eriger en municipalité scolaire distincte, sons
le nom de ',Saint-Micheil No 6p," cette partie de
la paroisse de Saitt-Michel, dans le comté d'Ya-
mnaska, savoir: la concession du bord de l'eau,1côté est de la rivière Yainaska.depuis le village
de la dite paroisse, jusqu'à la limite sud, touchant
la paroisse do Saint- David, dans le même comté.,
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DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur lAdministrateur de l
province, par un ordre en conseil en date du
octobre dernier (1887), de modifier l'ordre en con
seil No 338, du 9 septembre 1885, en retranchan
tous les mots après "qu'il plaise au Lieutenant
Gouverneur," et en substituant à leur place le
suivants: " de détacher de la municipalité sco
laire de Sainte-Élisabeth de Franktown,comté d
Pontiac, la moitié nord du lot 25, les lots 26, 2
et 28, dans le quatrième rang de la municipalité
de Litchfield, comté de Pontiac, et le lot No 28
du cinquième rang, et de la municipalité scolaire
de Upper Litchfield, comté de Pontiac, la moitié
est du lot No 3, et la moitié est du lot No 1, du
premier rang de la dite municipalité de Litch.
tield, et les annexer à la municipalité scolaire de
Clarendon, dans le dit comté, pour les fins sco-
laires.

AVIS.

Erection de municipalité scolaire.

Eriger en municipalité pour les fins scolaires,
tout le territoire de la concession du bord de l'eau,
Fur le côté est de la rivière Yamaska, dans le
comté d'Yamaska, depuis le village de la paroisse
d'Yamaska, jusqu'à la limite sud, touchant la
paroisse deiSaint-David.

GÉDÉON OUIMET,
Surintendant

DÉPARTEMENT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.

Demande d'annexion, etc., d'une municipalité
scolaire, en vertu de la 5e sec. 41 Vict., ch. 6.

Annexer à la municipalité scolaire de "Saint-
Donat," conité de. Rimouski, le troisième rang de
la paroisse de " Samnt-Gabriel," même cômuté.

DÉPARTEMENT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.

Demande d'érection d'une nouvelle municipa-
lité scolaire, en vertu de la 5e sec., 41 Vict., ch. 6.

Détacher de la municipalité d'Aldflield, dans le
comté de Pontiac, le territoire suivant, savoir:

Rang No 1. Lot No 8 jusqu'au lot No 54 inclu-
sivement.

Rang No 2. Lot No Il jusqu'au lot No54 inclu-
sivement.

Rang R. R. E. Lot No 1 jusqu'au lot No 16 inclu-
sivement.

Rang R. R. W. Lot No 1 jusqu'au lot No17 inclu-
sivement, et l'ériger en municipalité scolaire
distincte sous le nom de " Aldfield Sud."

DÉPARTEM ENT DE L'INSTRUcTION PUBLIQUE.

1 Avis de demande d'annexion de certains lots
7 d'une municipalité scolaire, en vertu de la 5e sec.
- 41 Vict c h. 6.
t Détacher les lots No 16 à 22 inclusivement, et

-la moitié sud-ouest dlu lot No 23, des 6e3 et 7e
rangs (lu can ton de Weedon ; et les lots Nos 16

-à 28 i nclusi veinent, dans les 8e et 9e rangs dudit
cantonl (le Weedon, dans le comté de Wolfe, et les
annexer, pour les fins scolaires, à la municipa.lité
du Il Village dlu lac Weedondasldicmt
de Wolfe.

*DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Demande d'érection de municipalité scolaire,
en vertu de la 5e sec. 41 Vict., chap. 6.

Eriger en municipalité scolaire sous le nom de
"Saint-François de Sales," le territoire suivant,

savoir: les 6o et 7e rangs.- des cantons IlMétabet-
chouan" et "Charlevoix,' et les cantons entiers*-
de "lDablon "et DeqedaslcotdeCl
coutimi.qun"dnlecméeCh

DÉPARTEmENT DE) L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.

Délimitation de municipalités scolaires, etu
vertu de la 5e sec., 41 Vict., ch. 6.

Détacher de la municipalité scolaire "lSaint-
Jean-Baptiste," dans le comté dle Rouville, les
lots suivants, savoir:

11, Partie dut lot No 494 (du cadastre), borné au1
nord, par la terre de Pierre Gingras (de Saint-
Jean-Baptiste), au sud], par le chlemtiin public, 8-
l'est, par la ligne de Saint-Miclhel, à l'ouest, psr
Isaac Alix ((le Saint-Michel).

20 Par,ýe du lot 485, borné au nord, par la
terre de 1 eleston Dicky (de Sain t-Jean-Baptiste)t
au sud par Hubert Fontaine (de Saitt Mchel),
à l'est, par le chemin public, et à l'ouest, par
Antoine Barré (de Saint-Michel).

> Le lot No 487 (dix arpents).
40 Le lot No 495 (trente arpents).

DÉPAR.TEmENT DE L'INSTRUcTION PUBLIQUE.

AVIS.

Demande d'érection de municipalité scolaire,
en' vertu de la 5e sec. 41 Vict., ch. 6.

Eriger en municipalité scolaire distincte,. sou&
le nom de Il Saint-Pierre-Baptiste," la nouvelle
paroisse dle ce nom, dans le comté de Méganticy
avec les limites telles que définies par la proclI'
mation du 21 avril dernier (1887).
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Rapport financier des Commissaires d'Ecoles catholiques romains de la cité de Montréal à l'Honorable

Surintendant de l'Instruction publique de la Province de Québec pour l'année scolaire 1886-87.

ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES GÈNÉRALES DU 1ER JUILLET 1886 AU 30 JUIN 1887 INCLUSIVEMENT

RECETTES

$ cts $ct
Argent en caisse le ler juillet 1886. ........................................... 1502 05
Reçu de la Cité de Montréal, balance de la taxe 1886................ .347 92
Reçu de la Cité de Montréal, acompte de la taxe 1887................ .23020 26
Reçu de la Cité de Montréal la taxe des Juifs Portugais de 1886 ........ 201 40

Reçu du Surintendant de l'Instruction publique, octroi annuel pour
les écoles communes, 1886-87............................................ ............... 11423 09

Reçu du Surintendant de l'Instruction publique, octroi du fonds de
l'éducation suporieure, 1886-87............................................ 1403 00

Reçu du Surintendant de l'Instruction publique, octroi spécial en fa-
veur de l'Ecole Polytechnique, 1886-87..................................16416 73

Reçu contribution des élèves de l'École Polytechnique, 1886-87. 1168 74

Reçu contribution des élèves de l'Académie C. C. et autres écoles,
1886-87. . . ... ........ ..... ........................ ......... .............. 9825 41

Reçu contribution des élèves de l'Académie C. C. pour entrée, arréra-
ges, musique, télégraphie, etc., 1886-87................................................ 934 30

Reçu loyers de maisons ............................................... . ............. 543 98

$121704 89

DÉBOURSÉS

$ cts $ ets
Payé pour le soutien des écoles (voir Cédule A.) ........................ 59283 69
]Payé pour livres, instruments de physique et de chimie, traitement

des professeurs de l'École Polytechnique ( voir Cédule C) ..... 8710 36
aye pour mobilier des diverses écoles...............................147 50

Payé Intérêts sur obligations e t billets payables .......................... 8303 Il
Payé intérêts sur débentures........................................ ...... 24000 00
Payé fonds d'amtortissement sur débentuires .............................. 8114 38
Payé frais d'administration ................................................ 4631 1 --
Payé traitement et autres déèpenses dii Surintendant..................... 1523 80
Payé aux Juifs Portugais............................................ ...... 1615 52
Payé billets payables ........................................................ 2126 52
PayéÔ billets recevables................................... .................... 125 00
Payé succession Fresne .................................................... 1345 00
Payé assurances sur maisons, rue Saint-Urbain ........................ 32 00

- 119958 03
Payé pour commissions sur arrérages, etc ............................. 66 43
Payé pour musique, professeurs et réparations ......................... 131 0
Paye pour abonniement dle journaux.................... ................... 49 32
Payé pour livres, reliures à la Bibliothèque et livres de prix ....... 733 30
Payé pour diverses dépenses à la Chapelle, etc., etc ....................... 26 05

- 1006 30
Argent en caisse, 30 juin 1887....................................................... ................. 740 56

$121704 89
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CÉDULF A.

ÉTAT DE! PAIEMENTS FAITS POUE LE SOUTIEN DBS DIVERSES ÉOLES.

NOMS DES ÉCOLES.

1. Académie du Plateau..............
2. École Montcalni .................
3. " Charmplain ................
4. " Sarsfiel1. ............
5. " Belmont.................
6. " O lier.............................
7. " Plessis......... ................
8. 'q Ste-Brigide........... .........
9. " St-Joseph ................ ......

10. " Ste-Annè ...................
11. " 40 rue St-Jean-Bant.iste...
12. "< 15 rue Mullins...............
13. " 754 rue Ste-Catherine.....
14. " Coin des rues Maisonneu-

ve et Ontario...............
15. " Coin des rues Visitation

et Craig......................
16. " 2353 rue Notre-Daie......
17. " 102 rue McCord..............
18. " Coin des rues Mignonne

et St-Denis...............
19. Institution des Jeunes Aveugles.
20. École 62 rué Saint-Hubert.......
21. " 21 rue Montcaln........
22. " 199 rue Chatham............
23. ' Coin des rues Cadieux et

Roy.......................
24. " 165 rue Ste-Elisabeth......
25. " 1508 rue Ste-Catherine...
26. " 258 rue St-Antoine ........
27. " 220 rue St-Christophe......
28. " 1270 rue OntÀrio...........
29. " du Soir Académie C. C...

$ cts
9640 13
5268 74
4797 55
4636 68
3696 07
4290 07
1400 00
2400 00
2800 00
2400 00

160 00
800 00
800 00

$ cts
129 40

3 45
3 46
3 00
4 Il
2 26

$ cts
76 $2
9 73
6 12
8 65

11 00
24 84

$ cts
490 33

81 81
205 61
141 30
180 98
201 32
225 83

...........

...........
...........
...........
...........

$ cts
228 65
Il 85
54 75
65 70
51 95
40 50

800 00.........i......... ........... .........

1000
900
900

300 00
300 00
749 33
150 00
300 00

300 00
150 00
500 00
300 00,
100 001
150 00
137 00

50125 57

M's

$ cts
42 ý50
17 44
71 33
30 68
44 10
46 76

0

$ cts
1963 21

535 74
683 02

1168 94
937 50

1129 88
223 60

..........

...........

00 ....................................
00 ........ ......... ........ ...........
00 ......... ......... ........... ......... ......... ...........

........ ......... ...........

......... ......... ...........

......... ......... ...........

........s. ; ....... ...........

......... ......... ...........
.. .. .. ......... ...........

......... ......... ...........

145 68137 16 1527 18 453 401'52 816641 89

TOTAlUX

$ cts
12&71 04
592e 7f
5821S9
6054 9*
4925 71
5735 63
1849 43
2400 00
2800 00
2400 00

160 00
800 00
800 ou

800 00

1000 PO
900 00
900 00

300 00
300 00
749 33
150 00
300 00

300 00
150 00
500 00
300 90
100 00
150 00
137 00

59283 69
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CÉDULE B.

ETAT INDIQUANT LA DÉPENsE NETTE POUR LE SOUTIEN Dk CHAQUE ECOLE.

IiOMS DES ECOLES.

1. Académie du Pla-
teau...............

2. Ecole Montcalm...
3. " Champlain....
4. " Sarsfiéld.
5. " Belmont...
6. " Olier.....
7. " Plessis........
8. "Ste-Brigido...
9. " St-Jose .....

S Ste- n e......
1. " 40 rué Saint-

Jeri-aaptiste.
12. « 15 rue Mullins.
13. " 754 rue Ste-

Catherine.....
14. " Coin des rues

Maigonneuve
et Ontario.....

15." Coin des rues
Viaitation et
Craig...........

16. c 2353 rue Notre
Dame..........

17. " 102 rue Mc-
Cord.............

18. Coin des rues
Mignonne et,
St-Denis. ......

19. Institution des jeu-
nes aveugles. .....

20. Ecole 62 rue Saint-
Hubert.

21. " 21 -rue Mont-
calm ............

22. " 190 rue Cha-
tham............

23. " Coin des rues
Cadieux et
1oy ............

24. " 165 rue Ste-
Elisabeth .....

25." 1508 rue Ste-
Catherine...

26. " 258 rue Saint-
Antoine........

" 220 rue Saint-
Christophe...

" 1270 rue On-
tario ...........

29. " du Soir Aca-
démue C.C..

DÉPENSES GÉNÉR ALES .

$ cts

9640 13
5268 74
4797 55
4636 68
3696 07
4290 07
1400 00
2400 00
2800 00
2400 00

160 00
800 00

800 00

$ cts

2930 91
660 02

1024 29
1418 27
1229 64
1445 56
449 43

...........

800 001...........

1000

900

900

300

300

749

150

300

g>';'4o~.w -

'a?

$ cts

12571 04
5928 76
5821 84
6054 95
4925 71
5735 63
1849 43
2400 00
2800 00
2400 00

160 0o
800 0c

800 00c

RWECTTEs GÊNi"LLE.

$ ets

1403 00
:...........

$ cts

5355 44
1483 93

722 27
645 83
718 08
831 36

$ cts

6758 44
1483 93

722 27
645 8
718 08
831 36

800 00 ........... ........... ............

1000 00 ........... ..... ..... ............

900 00 ..................

900 00 ........... .................

300

300

749

150

300

........... ...................... ,

300 00 ........... 300 00 ...........

150 00 ........... 150 00 ............

500 00 ........... 500 00 ............

300 00 ........... 300 00 ..........

100 00........... 100 00 ...........

150 00 ........... 150 00 ...........

137 00 ........... 137 00ý ...........

50125 57i9158 12 19283 69 1403 00. - . Ii-ý9

68 50 68 50

9825 41111228 41

$ cts

5812 60
4444 83
5099 57
154Q 12
4207 63
4904 27
1849 43
2400 00
2800 00
2400 00

r 160 00
800 00

800 00

800 00

1000

900

900

300

300

749

150

300

41

45

30
258
505
398

6
638

192
220

438

880

300 00 186

150 00 9q

500 00 201

300 00 12§

100 00 78

150 00 270

68 50 15

48055 28110113

28

Id 4

181

'9-

83

3 63

1 82

90

1 24

2 12

244

1 92

1 45

8-7

1 56

2 48

2 44

1 2$

55

4 56

4 :5

173
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CÉDULE C.
ETAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES FAITES POUR LE SOU-VIEN DE L'EOOLE POLYTECHNIQUE.

RECETTES

Reçu du Gouvernement .................................................
*Reçu des élèves ........................................................

DÉBOURSÉS

Traitements ....................................................... .....
Dépenses diverses ...................................................
Entretien des classes....................................................
Gardien ..............................................................
Réparations ................................ ..........................
ChauffagRe ..............................................................
Impressions et papeterie................................................
Taxes....................................................................
Bibliothèque ............................................ .;..............
Eclairage ...............................................................
Laboratoire ............................................................
Instruments .......... ............................................. .....
Assurance .... ..................................................... .....

CÉDULE D.
ETAT INDIQUANT LE NOMBRE DES PROFESSEURS ET DES ÉLÈVES DANS CHAQUE ÉCOLE.

NOMS DES ECOLES.

Académie du Plateau ..........................
Ecole Montcalm................................
Ecole Champlain..................................
Ecole Sarsfie'Id...................................
E cole Belmont..................................
Ecole Olier ......................................
Ecole, Plessis ...................................
Ecole Ste-Brigide..................................
Ecole St4Joseph .................................
Ecole Ste-Anne ..................................
Ecole 40 rue St-Jean-Baptiste ..................
Ecole 15 rue Mullins... ..........................
Ecole 754 rue Ste:Catherine ....................
Ecole coin des ruies Maisonneuve et Ontario..
Ecole coin des rues Visitation et Craig .........
Ecole 2353 rue Notre-Dame ...................
Ecole 102 rue McCord ..........................
Ecole coin des rues Mignonne et St-Denis.... ..
Institution des Jeunes Aveugles...............
Ecole 62 rue St-llubert.........................
Ecole 21 rue Montcalm .........................
Ecole 190 rue Chatham .........................
Ecole coin des rue@ Cadieux et Roy............
Ecole 165 rue Ste-Elisabeth ....................
Ecole 1508 rue Ste-Catherine....................
Ecole 258 rue St-Antoine .......................
Ecole 220 rue St-Chiristophe ...................
Ecole 1270 rue Ontario.........................
Ecole du Soir Académie C. C ..................

Nombre
d'élèves.

501
416
452
390
258
305
398
608
680
638
192
220
438
880
807
520
425
123

56
390
103
345
185
96

201
123
78

270
15

10 113

Nombre de
professeurs.

13
7
7
7
5
6
6

il
12
il
6
6

10
18
15
10
9
3
9
7
2
4
3
2
4
3
2
3
1

202

Sexe des élèves-

Garçons

di

ci

Filles

c

Garonsetons l

$16,416 73
1,y168 75

6p849 97
550 05

21 90
312 00
306 80
124 06

57 38
13 68

327 82
26 25
31 65
3 00

85 80

$17,55 48

$8,710 36

$8,876 1
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BILAN DU BUREAU DES COM4MISSAIRES D'ECOLES C. R., 30 JUIN 1887.

ACTIF

Argent en caiFFse........$ 740 56
Avances aux RU. FF...1600 00
Bâtiments, terrains, etc... 483250 60
M.agasin' Ilivres, cartes,

etc.) ................... 243 62
kobiliei ....... ...... .. 35272 42
Bibliothèque........4282 72
Billets recevables........ 2328 57

PASSIF

Débentures .............
Moins :

F'onde d'amortissement et,
intérêts accrus au 31

$400000 00

décembre 1886 .... 147,501 18

Billets paystbles...........56,0000t»
Obligations hypothécai-

res ................. ]15,000 00
Bailleurs de fonds ........ 12,444 21
Prix de Fondation...... .. 3,759 75
Excédant de l'actif sur le

passif ..... ...... 139,015 71

0. P. JACQUES, COMPTABLE.

Je certifie avoir examiné les livres de comptes t enus par les *Commissaires d'Ecoles CathoIit
ques Romains de la Cité de Montréal, et je déclare qule toutes les entrées contenues dans le rap-
P)ort financier qui précède, sont tirées des dits livres, que j'ai comparés ensemnble, e t trouvés exacts.

J'ai de plus vérifié attentivement, et en détail, tout; les déboursés, avec ýes pièces justificatives
4 leur appui, et j'ai trouvé le "ot exac. N. RHEAULT, AuDiTEum.

Montréal, 12 octobre 1887.

nouREU »ES EKAEJNAEURSCTQLQE
DE HONTRAL.

MEMBRES DU BUREAU.

MM. l'abbé L. W. Leclaire, président;
UJ. E. Archambault, vice-président;
L'abbé S. Rouleau,
L'abbé J. Quinlivan,
F. X. Valade,
W. Fahey,
A. D. Lacroix, secrétaire.

Séance du 2 novembre 1887.

MEMBRES PRÉSENTS:

UM I. E. Archambault, vice-président;
L'abbé J. Quinlivan,
F. X. Valade,
W. Fahey,
A. D. Lacroix, secrétaire.

CANDIDATS BREVETÉS.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE.

11 came8.

Delles Marie Antoinette Morand, franq.
Marie Louise Giroux, do
Bathilde Charron, do
Azélie Gyildas, franç. et ang.
Julienne Guichon, fr. et 2e c. ang.
Marie Luce Ida Marion) franç.

ECOLE ÉLÉMENTAIRE.

2e Clas8e.

Delle Herméline Duquette, franç.

Éoole Thémentaire............ 7 <0

*$527,71849
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EPREUVES ÉCRITES.

DICTÉE FRANÇAISE.

UNE VOcATION.

Dès l'âge de huit ans, j'avais le goût
d'enseigner aux enfants, et je m'étais
faite maîtresse d'école d'une singulière
façon. J'avais une petite chambre à côté
de celle de ma gouvernante. Ma fenêtre,
sur la belle façade du château, n'avait
pas tout à fait cinq pieds d'élévation; au
bas de cette fenêtre était une grande ter-
rasse sablée, avec un mur à hauteur d'ap-
pui de ce côté, très élevé extérieurement
et s'étendant le long d'un étang qui n'é-
tait séparé du mur que par un petit sen-
tier couvert de joncs et d'herbages. De
petits garçons du village venaient là pour
jouer et couper des joncs; je m'amusais
à les regarder, et bientôt j'imaginais de
leur donner des leçons, c'est-à-dire de
leur enseigner ce que je savais: le caté-
chisme, quelques vers de tragédie, et ce
qu'on m'avait appris par cœur des prin-
cipes de musique.

Appuyée sur le mur de la terrasse, je
leur donnais ces belles leçons le plus gra-
vement du monde. J'avais beaucoup de
peine à leur faire dire des vers, à cause
du patois bourguignon ; mais j'étais
patiente, et ils étaient dociles. Mes petits
disciples,rangés au bas du mur, au milieu
des joncs, m'écoutaient le nez en l'air,
avec la plus grande attention, car je leur
promettais des récompenses, et je leur
jetais en effet des fruits, de petites galettes
et toutes sortes de bagatelles. Je me ren-
dais presque tous les jours à mon école,
en passant par ma fenêtre; j'y attachais
une corde, au moyen de laquelle je me
laissais glisser sur la terrasse: j'étais leste
et légère, et je ne suis jamais tombée.

Après ma leçon, je faisais le tour par
une des cours, et je rentrais par le salon
sans qu'on prit garde à moi.

Madame DE GENLIs.

DICTÉE ANGLAISE.

ANECDOTES OF THE TIGER.

Like other v.oracious beasts, nothing
will deter the tiger from attempting to
obtain bis prey when hungry, however

apparent may be the danger he risks. A
Scotchman, who was a soldier in India,
assured us, that while the army was on
its march, in broad day, an enormously
large tiger sprang from a jungle whicl
they were passing, and carried off one of
the men in his mouth, with as much
ease, "as a cat would carry off a mouse,"
and was out of sight before any effort
could be made for the recovery of the
poor man, so quick and unexpected was
the whole occurrence.

The postmen of India, who are called
dawks, and who travel on foot, are fre-
quently seiied by these creatures, as are
those who escort them; nor can anythilg
be more dangerous than for persons tO
venture, unless it be in well-armed
bodies, within their blood-stained neigh-
borhoods.

ARITHMÉTIQUE.

I. Quelle sera la valeur des 7+¾-¾+

Tr- d'acre de terre à $2.80 l'acre ?

Réponse: $3.08.

Solution:

105+80-45+32-40
120

217-85 132 1
120 120=mn

lá acre à $2.80=$3.08.
Il. Pour la somme de $840.60 j'ai

acheté le ½, le ½ et le * d'une propriété;
combien vaut la propriété entière ?

Réponse: $1073.10e.

Solution :

1 15+20+12 47
_9 W__ 60 50

4î=$4.6O; 1 =$17.88e4; -Çe
$1073.10U‡.

A.-D. LAcRoIX,

Secrétaire.
École Montcalm

ou
146, St-André.
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?ONDS DE PENSION DES FONCTIONNAIRES DE
I/ENSEIGNEEEUT PRIMAIRE.

Les instituteurs de la circonscription
de l'Ecole Normale Jacques-Cartier,
après la sanction de l'Acte relatif aufonds
cle pension des fonctionnaires de l'enseigne-
%ent primaire, le 21 juin 1886, se sont
léunis en conférence spéciale pour étu-
dier le nouveau statut. Ils ont constaté à
regret que les droits qu'ils avaient pu
acquérir par le statut du 24 juillet 1880,
avaient été profondément modifiés, et,
enj plusieurs cas, annulés. Puis, comme
à leur avis, certaines sections du statut
de 1886, donnaient lieu à des interpré-
tations diverses, ils ont résolu d'avoir, à
.e sujet, l'opinion d'hommes de loi. Ils
ort, en conséquence, formulé plusieurs
ql3estions qu'ils ont soumises, ainsi que
la loi, à deux avocats distingués de cette
,ille, les priant de mettre par écrit le
lésultat de leur étude. Ce sont ces ques-
tions, suivies des réponses, que nous pu-
blions aujourd'hui, et que nos lecteurs,
11OUs n'en avons nul doute, liront avec
eitérêt.

OPINION.

1" Quetion.-Le statut 49-50 Vict., ch.
27, intitulé: "Acte relatif au fonds de
Pension des fonctionnaires de l'enseigne-

8inent primaire," a-t-il un effet rétroactif ?
.Réponse. - Je suis d'opinion que ce

statut ne contient aucune disposition qui
PUisse être interprétée de manière à lui
donner un effet rétroactif.

2* Question.- Les fonctionnaires qui se
8ot conformés aux dispositions du sta-
int 43-44 Vict., ch. 22, sont-ils tenus de
* conformer de nouveau aux disposi-

41lons du statut 49-50 Vict., ch. 27, sect.
11, en autant que les années écoulées
dePUis le premier juillet 1880 au pre-
14iier juillet 1886 sont concernées, pour
assurer une demi-pension à leurs fem-

4Q&?

Réponse. - Je suis d'opinion que le
statut de 1886 n'ayant aucun effet ré-
troactif, les fonctionnaires qui ont payé
leur retenue aux termes du statut de
1880, n'ont aucune retenue addition-
nelle à payer pour les années écoulées
du 1er juillet 1880 au 1er juillet 1886.
Mais depuis cette dernière date, ils au-
ront à payer la retenue additionnelle,
s'ils désirent que leurs épouses jouissent
des avantages du statut de 1886. Le
statut de 1880 accordait une pension à
tout fonctionnaire de l'enseignement
primaire, sect. 2; il a ccordait égale-
ment une demi-pension à la veuve du
fonctionnaire, sect. 6 et 7. La sect. 10
permettait au fonctionnaire de faire
compter ses années de services antérieu-
res à 1880 en payant la retenue exigée
par la sect. 12, paragraphe 1.

Les pensions étaient payables au 1er
juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq.
Le statut 48 Vict., ch. 41, n'a fait qu'ac-
corder un sursis d'une année; le statut
de 1886 (49-50 Vict., ch. 27) a abrogé leg
statuts de 1880 et 1885. D'après le statut
de 1886, sect. 3, le fonctionnaire nommé
n'a droit à une pension qu'en payant la
retenue exigée par la sect. 17. La sect. il
de ce statut contient les dispositions sui-
vantes: " Cette demi-pension n'est ac-

cordée à la veuve dJun fonctionnaire
"décédé après le 1er juillet 1886, que
"dans le cas où ce dernier a versé au
"fonds de pension, en sus de la retenue

payable par lui, et aux mêmes épo-
"ques, une somme égale à la jpoitié de
'' cette retenue." L'effet de cette dispo-
sition est, suivant moi, d'obliger le fonc-
tionnaire à payer, à dater du 1er juillet
1886, c'est-à-dire,depuis la mise en opéra-
tion de ce statut, la retenue addition-
nelle, s'il désire que sa veuve puisse
avoir droit à sa demi-pension. Cette loi
ne peut avoir d'effet rétroactif: 1° parce
qu'elle ne contient aucune disposition à
cet effet et qu'il est contraire à l'inter-
prétation des lois de leur supposer un
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effet rétroactif (Vol. 1, Marcadé sur art.
2, pp. 42 et suivantes du Code Napo-
léon); 20 pour donner à cette loi un
effet rétroactif, il faudrait la supposer
d'une application impossible; ce serait
dire, par exemple, qu'en 1882, un fonc-
tionnaire aurait dû payer, aux mêmes
époques qu'il payait la retenue exigée
par le statut de 1880, une augmentation
de retenue que la loi n'exigeait pas en-
core, c'est-à-dire que ce fonctionnaire
aurait dû prévoir cette augmentation qui
ne devait être exigée qu'en 1886, ce qui
est évidemment une absurdité; 3° parce
que cette loi de 1886, qui est déjà enta-
chée d'iniquité [en ce qu'elle est de la
nature d'une loi " ex post facto," c'est-à-
dire qu'elle abroge sans compensation
des droits acquis, en vertu du statut de
1880, aux veuves et aux orphelins], ne
saurait être appliquée de manière à en
rendre l'application encore plus odieuse
en obligeant les fonctionnaires à payer
de nouveau depuis 1880 pour une demi-
pension en faveur de leur épouse. Non
seulement ce serait leur enlever un droit
acquis, mais les obliger à payer pour une
demi-pension à laquelle ils avaient déjà
un droit acquis par le statut de 1880.
Telle ne peut avoir été l'intention du lé-
gislateur.

S Question.-La sect. 14 permet aux
fonctionnaires de faire compter les an-
nées de leur service antérieures au 24
juillet 1880. Il y a des fonctionnaires qui
les ont fait compter et qui ont payé la
retenue %iivant la sect. 12, parag. 1 de
la 43-44 Vict., ch. 22, avant le 1er juillet
1886; sont-ils obligés de verser dans le
fonds de pension un pour cent addi-
tionnel exigé par la 49-50 Vict., ch. 27,
seet. 11, afin d'assurer une pension à
leurs épouses ?

Réponse.- 3e suis d'opinion, pour les
motifs ci-dessus, que ces fonctionnaires
ne peuvent être appelés à payer ce un
pour cent additionnel.

4e Question.-Dans le cas où les fonc-

tionnaires dont il est parle dans les
deuxième et troisième questions seraien t

tenus de se conformer aux. dispositions
de la 49-50 Vict., ch. 27, sect. 11, pour
assurer une pension à leurs femmes,
quelle époque doivent-ils le faire ?

Réponse.-S'il fallait donner un effOe
rétroactif à cette loi, ce serait à une
époque impossible, car cette augme'
tation aurait dû être payée aux mêrneo
époques que la retenue elle-même. E0
décidant que cette augmentation ne peut
être exigée pour le passé, la loi devient
susceptible d'une interprétation sin 0
strictement équitable, au moins logiqui
et rationnelle.

5O Question. - Les fonctionnaires qi"'
désirent payer aujourd'hui leur retenUO
pour les années autérieures à 1880, son*
ils obligés de payer la. retenue add'
tionnelle imposée par le statut de 10'
afin d'assurer une demi-pension à l01
veuves?

.Ré ponse. - Les terms du statut
1886 en exigeant que la yetenuo a
tionnelle soit payée à la même épou
qne la retenue elle-même, est de natur
à soulever quelques doutes; mais corn
dans mon opinion le statut de 1886 0
doit pas être interprété avec u4 eff
rétroactif et que ce statut doit au Co
traire s'interpréter d'une manière fay£r
rable aux fonçtionnaires, j'incline fo
ment à croire que ces fonctionnaires
sont pas tenus de payer cette rete9
additionnelle. Je conseille aux foPO
tionnaires d'informer purement et g
plement qu'ils entendent se aou
au statut de 1886 et qu'ils autorisent 10
retenue additionnelle sans spéciiel d
puis quand cette retenue additionl'
devra leur être ehargée,

CRIÀ 0. PE LoanEIR, C-
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CASE.

A Statute passed by the Legisiature of
thie Province of Quebec, 43-44 Viet., eh.
22, entitled: "An Act to establisb a

pensib)n and benevolent fund in favor
"of Olflcers of Prixnary Instruction," as-

SOnted to the 24th July 1880, provided a
Pension for every officer of Primary In-
Istruction (Vide section 11).

The same Statute also provîdes a haif
Pension in favor of the widows of snch
Officers, in the following enactments :

&ct(À. 6.-" The widow of an officer who
"bas obtained or who is entitled to a
"retiring pension under this Act, shall
"have a right to one haif of the pension
"received. by ber husband, or to which,
"if living, he would have been entitled;
"provided that the marriage has been
"oontracted six years before the busband
"shall have retired, and the widow
"shall romain unmarried.
Sect. 7i-" The widow of the person

"Who shahl have lost his life, as provid-
"ed in section 3, or in consequence of
'Fiscb injury, shall be ontitled to one
"haif of the pension which ber busband
"would have received."
Under the provisions of section 10 of

the Act, an officer may count bis former
8service prior to 1880, in order to establish
h45 right to a pension, provided bowever
the said officer conforms to the pro-
Vý's1ons of section 12.

Sect. 10. - "lThe officers of Primary
"Instruction, after the coming into forcç
"of this Act, shall be allowed to count

&(the 'wbole of their formier service, to
"establish their riglit to a pension.

"Such pension shall be paid only for
"the time during wbicb sucb officer
"shaHl bave contributed tbereto.

"Nevertbeless, any officer of Primary
instruction shahl be permitted to pay
into the Pension fund the stoppages

"&required by this Act, for each year of
*" service immediately preeeding the

"comîng into force thereof: provided
"that such payments shall b. made
"during the five years which follow its

"(sanction; and in such case, the maid
"officer shall be entitled to a pension
"based upon the nuxuber of years for
"which he wlll have so paid the said
"stoppages.
&et. 12.-" In order to provide for the

'above mentioned pensions: 1. A re-
"duction or stoppage shall be made
"froxu the salary of each oftUcer, at the
"rate of two per cent per annum...

By section 26 of the sanie Act 43-44
Vict,, chap. 22, no pension wasi to, b.
paid before the lapse of five years from
the passing. of theA.

&ect. 26. - "No pension established
.under this Act shall be paid before the

"4expiration of five years after the sane-
"tion of this Act."

In 1885, the Legisiature of the Pro-
vince of Quebec, by an Act 48 Vict., ch.
31, assented to on the Mt of May, 188â,
entitled:- " An Act to amend the Act 43-
44 Vict., ch. 22," extended the delays
mentioned in the Act 43-44 Vict., ch. 22)
sections 10 and 26, to 8ix years instead
of five..

Subsequentlyr, in the year 1886, by an
Act intituled: "An Act respecting the
" Pension Fund of Officers of Primary
"Instruction," 49-50 Vict., ch. 27, 'as-

sented to 2lst of ijune, 1886, the Quebec
Legisiature altered the existing law* as
to pensions.

By section 11, relating to Èer&.ion8 of
widow8, it is pro vided:

Sect. 1.-" The widow of an officer
'dying between the 24th of July, 1S80,
4and the lst of July, 1886, al'ter havin
"paid bis stoppages unde h c 34
1Vict., ch. 22, shall, so Ion as she re-

"4mains a widow, have a right to a haif
pension.
1'Such haif pension is allowed to the
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"widow of an officer dying after the lst
"of July 1886, only when the latter lias
"paid in the Pension Fund, in addition
"to the stoppages payable by him. and
"at the same times, a sum equal to one
"haîf of sucli stoppages; nevertlieless,
"this latter stoppage is only exacted for
"the years during which the officer is
"married.
" For the years previous to the 24th of

"July 1880, the stoppages ln question
shahl be paid as follows:
" Two fifths shahl be paid before the

"first of January, 1887, and one fifth of
"the total amount shahl be deducted
"from the annual pension of the officer
"himself, or-if lie died without liaving
"obtained a pentsion - frorn the said
"widow's pension, during each of the
"first three years ...

We are now asked the following ques-
tions:

1" " If the Statute 49-50 Vict., ch. 27,
lias a retroactive effect;

20 " If the officers who have conform-
ed to tlie dispositions of the Statute 43-
44 Vict., cli. 22, are obliged to conform
,inew to the enactmnent contained in
section il of 49-50 Vict., cli. 27, as far as
the years elapsed between the' first of
July 1880, and the lst of July 1886, are
concerned, to secure a widow's pension
to their wives;

30 " If tlie officers wlio have, previous
to tlie lst of July 1886, availed them-
:ielves of the advantage offered by the
,iub-sect. 1 of section 12 of cli. 22 (43-44
Victoria), and paid ail stoppages for the
years previous to 1880, are now bound,
under section Il of the Statute 49-50
Vict., cli. 27, to pay an additionnai 1 olo
1 or the past years, in order to ensure a
pension for their widows;

4o t "Wlen must the officers mentioned
in the two preceding questions, who
have fully conformed to the Statute of
1880, make the payrnents mentioned in.

section il of the Statute of 1886, to el"
sure a widow's pension to their wives."

OrIMON.

10 The Statute of 1886 has no retr9
active effect.

Tt rnay be laid down, as an absolut'O
rule, that no Statute has a retroactivO
effeet, unless it be in express terras de-
clared to be retroactive.

This rule, whicli is of universai appli'
cation, bas acquired istatutory autlioritYl
under sections 3, il and 12 of the QuebeC
Interpretation Act, 31 Viot., ch. 7.

Section 3.-" No provision of law is de,
claratory or lias a retroactive effect, bY

"reason alone of its being enacted '
"the present tense."

Section 1.-" Wlien any provision Of
"law are repealed and other provisiO!10

"are substituted therefor, the provisiO100
"repeaied remain in operation until thle
"provisions substituted corne into OPe

"ration under the repeaiing iaw."
Section 12.- " Ail Acts, proceedings Or

"things done or begun, and ail riglito
"accrued ln virtue of any provision Of
"law, may be continued, competed, car'
"ried into execution, and exercisedl
"under sucli provijsion, nowtsadn
"any repeal thereof, unless the repeaî1

4 9ing law provides otlierwise."
The principie contained in the Quebe",

Interpretation Act lias ever been n2ainl
tained in England.

Maxwell, in lis treatise upon the iX1'
terpretation of Statutes, pp. 190 sud
seq., sa ys :

" Upon the presumaption that the L&~
"gisiature does not intend wliat is Uk
"just, rests the leaning against givifl
"a Statute a retrospective operatiori. It
'is a generai rule that ail Statutes5 are
"to be construed to operate in future,
unless, froin the language, a retro0o
pective effect be clearly intended. NVo" 0

" constitutio fituris formara imponere del>d,
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"non preteritis. It has been said that
"nothing but clear and express words
"will give a retrospective effect to a
"Statute, and that however much the
"present tense may be used, it must be
"construed as applying only to future
"nmatters. Even a Statute which confers

a benefit, as abolishing a tax, would
C not be construed retrospectively to
"relieve the persons in the property
" already subject to the burden before it
" was abolished.

" It is when the enactment would pre-
judicially affect vested rights or the
legal character of past Acts, that the
presumption against a retrospective

'operation is strongest.
'Every Statute which takes away or

impairs vested rights acquired under
existing laws, or creates a new obli-
gation, or imposes a new duty, or at-
taches a new disability in respect of

"transactions or considerations already
Cpast must be presumed, out of respect
"to the Legislature, to be intended not
"to have a retrospective operation."

. Dwarris speaks in terms equally for-
eible:

" The question, says that learned au-
thor, whether a retrospective act has
any binding forces, involves the ques-
tion of Legislative power.
" We have before said that the Legis-

'<lature of a State possesses all legislative
power not prohibited by the Cons-
titution. But, by all known rules of
interpretation, the general rule as to
their power, by its very nature, is
Prospective. They are invested with
the power to enact laws. Laws are
'rules for civil conduct prescribed for
and attaching themselves to the future
actions of men. They must from ne-
cessity be prospective, otherwise they
cannot be rules of civil conduct. Laws
cannot attach themselves to conduct
antecedent to the creation of the rules

"themselves. This would be a thing
"impossible; for at the time the par-
"ticular transaction took place, there
"being no rule, a law subsequently
"passed was not, and from the nature of
"the case could not have been an exist-
"ing rule governing such a transaction;
"it would not then be in that case, a
" rule of civil conduct. The conduct of
"the past must stand acquitted or con-
"demned: be lawful or unlawful, when
"j udged by rules which had existence at
"the time the transaction took place. The
"future alone can be called upon to
"observe the dictates of new rules. It has
"been justly said: To establish a rule by
" which a person should be required to
"shape his past conduct, would be to
"legislate an absurdity; to grant what

would be an utter impossibility.

"When one Statute is repealed by
"another Statute, acts done in the
"meantime while it was in force, shall
"endure and stand, and be good and
"effectual; but not so, if, it has been
"said (quore tamen), the former act be
"declared null and void." (Potter's
"Dwarris, p. 159.)

"When an Act of Parliament has
"been repealed, it must be considered,
"except as to transactions passed and
"closed, as if it hai never existed."
(Idem, ibidem, p. 160.)

In France, the same principles pre-
vail, and are even perhaps of more rigid
application. (Vide Mailher de Chassat.-
Traité de l'interprétation.-Supplément
sur la rétroactivité.)

In the particular case submitted to us,
the words of the Statute are clearly pros-
pective.

Thus the second paragraph of section
Il enacts that the widow of an officer
dying after the coming into force of the
Act, is entitled to a pension, only when
her husband has paid into the Pension
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ftind, in addition to the stoppages ptiy-
able by himù and at the same time9, a sumn
equal to one haif of such Stcp -,ages.

te word payable here Ineans to bc paid
at a future date, uxider the provisions of
the Act of 1886; and the words at tue
Éàile times, governing the payments in
question, mean clearly that the pay-
ments.conternplated of the additional 1

Pl.are future payrnents to be made
under the Act of 1886, but cannot be
construed to invalidate the binding and
1 efinite character of payments muade
under the provisions of the Act of 1880.

Nor could it be pretended that the use
of the present tense in the flrst line of
paragraph Il of this section 11, must
make the provision of this section apply
to ali widows of officers dying after the
lst July 1886, without any exception ;
for, under section 3 of the Quebec Inter-
pretatiofi Act, the mere use of the pre-
sent tense does flot, of Itself, give a
stàttute a rétroactive èffect, and the test
dif the paragraph sufficiently shews that
theé. condition it con tains applies to the
future, and not td the past; applies to
those Ého have back stoppages to pay,
and not to those who hâve not.

It is therefore clear that an officer who
has qualifled hiinself and his wife for a
pétision unlder the Statuite of 1880. by the
payrnent of stop)pages due under that
statute, for pétiods previous to 1880,
and for periods subseqùfent thereto, need
not qualify anew, under the statute
of 1886, which only appies to future
eveilts ; but he is bound, in the future
con'tributions to the Pension fund, bv

the provisions of the.Act.
Again, seètk$n 12 of thé Statute of 1886

prohibits a W~idow fromn paying the hack
stoppages due under the Statute of 1880,
whibh het husband has fifled to- pa'y;
thetefore the àct of the officer who has
pâid theru is legal and binling.

Thus again, in sections 14, 15 and 16,
.of thé Statute of 1886, the word shall iq

used in such a way as to indicate tn-
questionably a prospective enactmnent.

"The officers shall be permitted tO
"pay the stoppages reqnired by this Act,
"for the years previons to 1880 (ss. 14),

" The stoppages for the years prevlot 0

"to 1880 shall be 5 07, per annum. 98

Conclusive evidence of the purely pros.
pective character of the enactmeflt msl
also be found in section 16 of the Stattite
of 1886: under the Statute of 1880, ai
the amending Statutie of 1885, the dehl
for paving stoppâges for years previolUS
to 1880 was extended to the lst of Jull
1886; but some of' thé officers had, sine'
sorne time, already paid their back àtoP
pages, aithougli the same were not act'
ually due or payable before the lst O
July 1886; the object of section 16 15 tO
secure interest upon these payments, 80
made prematurely; and it is noteworthY
that this interest is not to be paid to th'
beneficiaries, nor to be applied to any
back stoppages, but to be deducted fto'1ý
stoppages to be hereafter paid by them, out Of
their 8alary or pension, as the case may We

froru which we infer that ihese preinotlre
payments are valid, since interest iè
allowed upon thern up to the day they
becamne due, and that the officers 'wh0'
have made them are flot to be considered
liable under the Act, for any but futur'
stoppages to be levied after the ACt o
1886 cornes into operation, underth
provisions of the said Act. and the i

terest referred to in section 16, instead of

being applied to pay off back stoppage8l
is applied to the stoppages taken fr0ro
salary or pension, viz. future stoppages.

By section 44 of the Act of 1886, Ûhe
Acts 43-44 Victoria, chap. 22 and 48 Vie-
toria, chap. 31, are repealed, and the ls
section of the Act of 1886, declares that
the qaid Act will corne into force on th'e
first (lay of July 18,86.

Under the sections already cited of 0tl1
Quebec Interpretation Act, it is specially
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prèvIded thàt the reýea1 of âûî Act does
not invàiidâte or disturb antythlng done
under the said Act; btut that, on the con-
trary,anything done or commenced under
ai Act repealed, ia.y stili ho terminated
and is binding under the tepealed Act,
unless the repeallng Act provides dif-
ferently.

lIn our opinioti, as already stated, the
fepealing Act canriot be construed other-
wlse than trospectively ; therefore is
applicatiotn cà:h only date froru its siinc-
tkin.

2" 'Po thé second question, we anstret
that as thé Statute of 1886 is hlot retroâc-
tive, it i§ flot necessary for the cifficers
who havé conformed to the trovislonA of
the Statut.ês of 1880, since 1880, to itiake
ahy additionial payment of 111 for the
yèéarA intervenifig berween this lst 5f July
1880 and the lst of July 1886, to engure
a widow's pension to their wivies.

3o To the thirct question, we answer
that as the provisions of section Il of the
Statute 49-50 Victoria (Quebec), chap . 27)
are in our opinion, clearly prospective,
and cannot ho construed otherwise, the
officers who have pald back stoppages
for years to 1,880, are not now obliged to
pav an additional 1 %, for those years, in
order to ensure a widow's pension to their
wWves.>

40 In answer to the fourth and last
question, as to when the officers men-
tioned in the two precedlng questions,
Who have fully conpormed to the Statute
of 1880, must ruake the payments men-
tioned in section il of the Statute of 1886,
to ensure a widow's pension to their
Wives, we are of opinion that, under the
enaciment coritained in section il of the
Act 49-50 Victoria, chap. 27, ail officers
Who desire to ensuro a widow's pension
to their wives, must pay into the Pension
F'und, in addition to the stoppageq pay-
able by them, and at the same times, a
sumn equal to one haif of said Qtoppages;
that is, to say, a marriod officer Who has

fully conformed to the Statute of 1880,
and who wishes to save a pension for his
widow, must suifer, under section 17,
sub-section 1, of the Act of 1886, a stop-
page of 3'l, instead of 2Oýô; or else the
officer must pay to the Pension Fund, in
addition to the stoppage payable by him,
and at the same time, a sum equal to one
haif of his own stoppage.

In conclusion, we May observe thàt,
although the Statute of 1886 Io, by no
means, as clear as might be desired, stili
it is impossible to give It any other inter-
pretation than thie one we haive adopted;
without intetferhîig with vested rights and
Impairing the obligatibus of cofitrSaCt8
execttd under the sanction of the Stftt-
ute of 1880. To do this wottld ho to
violate the rulos laica down for the inter-
pretation ofStatutes by the mosi eminent
anthors, and to suppos e the Quebec Leg-
isiature to have had an intention so con-
trary to principles of justice, that such
an intention muàt clearly and untaistak-
ably appear in the Sts tute so as tb retider
imposgible any other intetpretatiôn. Thig
we think, is clearly flot the case with the
Statute of 1886.

It is, we think, offensive enoùgh to
principlos of equity, that thé Statute ig
so framed as to incroase, for thé futufe,
the obligatiotiA of contribùtoties to tbë
Pension Fund, under the previous law bf
1880; to annul the value bf paytnents
made in the past cannbdt have been the
intention of the Legisldtbr.

Montreal, 22nd Decémber 1886.

Signed: F. D. MONK, Avct~
CHA. RA.1YNES, dottg
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PEDAGOGIE ET ENSEIGNEMENT

L'autorité doit être impersonnelle (*).

Qu'on ne m'accuse pas de compro-
mettre ni d'ébranler l'autorité, lorsque je
dis avec conviction que les mots: je veux,
j'entends, j'ordonne, ne doivent pour ainsi
dire jamais sortir de la bouche du maître.

Ce sont là des expressions maladroites,
dangereuses même, et qui, par-dessus
tout, ont l'inconvénient de présenter l'i-
dée la plus fausse du principe d'autorité.

Lorsque le maître donne un ordre à
un enfant, il n'est assurément pas besoin
de dire que son but, à lui, professeur, n'a
absolument rien de personnel, qu'il ne
songe ni à son agrément, ni à sa conve-
nance, mais avant tout, à l'intérêt de
ceux qui lui ont été confiés. S'il leur de-
mande un acte de courage et d'énergie,
soit pour entreprendre, soit pour résister,
la seule chose qu'il ait en vue, c'est le
devoir dont ils ont, les uns comme les
autres, l'obligation; et celui qui com-
mande y est soumis comme celui qui
obéit.

Pourquoi, dès lors, ne pas substituer
à cette formule souvent si dure et si pé-
nible à entendre, -j'ordonne, -je com-
mande, -je veux, cette autre façon de
s'exprimer, tout à la fois si péremptoire
et si douce, ilfaut: Il faut qu'on se lève
et qu'on se couche à une certaine heure;
il faut que le silence soit observé dans
les rangs; il faut que les devoirs soient
faits et les leçons apprises, etc.

Non seulement le résultat est le même,
avec cet avantage de plus, que la person-
nalité du maître n'est point directement
engagée; mais un pareil langage est tout
à fait conforme à la logique des idées, et
répond absolument à la véritable défini-
tion de l'autorité.

En effet, ce qu'on appelle le devoir ou

(*) Voir Journal de l'instruction publique, no
4, p. 93.

la loi morale, n'est en rien une invention
du professeur, ni une mesure qu'il
prenne de son autorité privée. Le maître
est le témoin, non l'auteur de cette loi.
S'il est armé de l'autorité pour la faire
accomplir, c'est qu'au point de vue de sa
conscience, il a la charge d'en répondre.

Lors donc qu'au lieu de se mettre en
scène et de se prononcer comme un oracle
sans laisser entrevoir ce mot tout à la
fois modeste et impérieux: Ilfaut, il dé-
tache pour ainsi dire de lui-même la sen-
tence qu'il prononce, et prend à témoin
une autorité morale extérieure, dont il
est le serviteur en même temps que le
ministre. La puissance qu'il a de com-
mander n'est pas autre chose que la re-
présentation, l'effet de sa volonté d'obéir.

Cette attitude si simple et éi correcte
met immédiatement l'autorité hors de
pair. Elle ne peut plus être discutée dans
son principe, adoucie dans ses prescrip-
tions, retardée dans son accomplissement.
Le devoir commande, le devoir se suffit
à lui-même et il n'appartient au maître
qui parle en son nom, ni d'en mécon-
naître la voix, ni d'en altérer les ordres.
Il y a là comme un changement de situ-
ation dont il convient de se rendre
compte. Tandis que le maître assez mala-
droit pour s'exprimer d'unZton person-
nel et impérieux, se trouve en face de la
résistance presque inévitable des élèves,
sans avoir, au fond, d'autre appui que
lui-même; le jour où illélève au-dessus
de sa tête les tables de la loi, et se réduit
sagement à n'être plus que l'interprète
du devoir, il passe, si l'on peut ainsi par-
ler, du côté des élèves eux-mêmes: il
vient prendre place, à leur tête, sans
doute, mais dans leurs rangs, pour'ac-
complir en même temps des obligations
qui lui sont communes avec eux. Il y a
là comme un concert dans lequel les
deux parties ne donnent point la même
note, mais d'où résulte cependant la plus
belle et la plus complète harmonie.

Antonin RONDELET.

184



JOURNAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 181

LES NImRAUZ.

(Une erreur typographique nous a fait dire
dans la leçon precédente: "soufflez sur votre
morceau d'argile en écartant les livres;" c'est
lèvres qu'il faut dire, c'est-à-dire en ouv'rant la
bouche assez largement.)

Quatrième leçon.- LE SABLE.

Par quelle propriété le sable se dis-
tingue-t-il, au premier coup d'oil, des
autres minéraux qui forment votre col-
lection ? - Le sable est en poussière (pul-
vérulent). -Voici du sable pur: quelle en
est la couleur ?... Suffit-il de réduire en
poussière (pulvériser) ce morceau de craie
blanche pour qu'elle devienne du sable ?
Essayons.-Quelle différence voyez-vous
donc entre la craie en poudre et le sable
blanc ? - Le sable brille; il possède un
éclat que n'a pas la craie.- Il est encore
une autre différence: promenez entre les
doigts un peu de poussière de craie (*)
puis un peu de sable... Le sable est rude
au toucher.- Frottons successivement les
deux corps sur ce morceau de vitre; que
remarquez-vous ?...-On dit, mes enfants,
que le sable raie le verre. Pourquoi le
sable raie-t-il le verre ?... Comment appe-
lez-vous les corps qui ne sont pas durs ?
Nommez des corps. durs ?.... Des corps
tendres ?... C'est à cause de sa grande du-
reté, mes amis, que le sable est souvent
employé pour écurer les ustensiles de
cuisine, polir le marbre, graver sur verre,
etc.. N'avez-vous point vu employer le
sable à d'autres usages ?...Ajoutons, qu'a-
Vec le sable bien blanc on fabrique le
verre par des procédés dont je vous en-
tretiendrai plus tard.

Ezercices (Voir seconde leçon, page 152.)

Cinquième leçon.- LE GRÈS.

Ne voyez-vous rien, dans ce minéral,
qui vous rappelle l'un de ceux dont nous
avons déjà fait l'étude?. - Il est formé de
grains brillants qui ressemblent à des

(*) L'instituteur aura pris soin de choisir de la
ie pure, exempte de silice.

grains de sable.-Ces grains brillants
possèdent-ils toutes les propriétés du
sable ?... Quelle différence y a-t-il donc
entre le sable et le grès ?... Oui, le sable
est pulvérulent, tandis que le grès est
cohérent, les grains tiennent ensemble. Le
grès n'est autre chose que du sable dont
les grains ont été soudés entre eux, par
diverses matières minérales, comme les
briques d'une maison sont soudées par le
mortier. Pouvez-vous maintenant expli-
quer ce fait, que nous avons rencontré,
l'un à côté de. l'autre, le sable et le grès
dans le même terrain?... Quelqu'un par-
mi vous a-t-il déjà vu employer le grès?...
On en fait des pavés, des pierres à aigui-
ser, etc.

Sixième leçon.-7 - LE SILEX.

Après avoir fait l'étude du sable et du
grès, il nous faut, mes enfants, obsarver
aussi les propriétés du silex,qui a avec eux
plus d'un point de ressemblance. C'est
le silex qui forme ces cailloux arrondis
qu'on trouve dans la plupart des champs,
éparpillés à la surface du sol. Avez-vous
déjà songé, mes amis, à recueillir ces
cailloux et à vérifier, entre vous, quel-
ques-unes des propriétés du silex ? Le
silex est solide, de forme arrondie, de
couleur variable, très dur.-Remarquons,
mes enfants, que tous les silex ne sont
point arrondis (*); je vous expliquerai
plus tard la cause qui a donné cette
forme à vos échantillons. N'avez-vous
point remarqué d'autres caractères que
ceux qui viennent d'être signalés ?...
Vous n'avez point songé à briser quel-
ques-uns de ces cailloux; nous allons le
faire à présent... Ne voyez-vous rien dans
la ca8sure 1- Le silex est luisant, tranchant
sur le bord.- Bien, tournez les fragments
de silex du côté du jour... Le silex laisse
passer la lumière, mais moins que les
corps transparents; il est translucide.
Citez d'autres corps translucides ?- La

(*) L'instituteur montre des fragments de silex
non roulés.
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porcelaine, le verre mat, etc. - Voici,
mes amis, un petit morceau d'acier (bri-
quet> que je frappe vivement contre l'un
des fragments de silex; que voyez-vous?..
Cette propriété a été mise à profit pen-
dant bien longtemps, car les allumettes
n'étaient pas connues autrefois. On les
remplaçait par le silex (pierre à feu,
pierre à fusil). Le silex sert encore à em-
pierrer les routes et, quand il est assez
pur, on l'emploie pour fabriquer le verre.

T. J.

EXERCICES DE MÉMOIRE ET DE
RÉCITATION.

IL NE FAUT JAMAIS RAPPORTER.

C'est un bien grand défaut que d'aller rapporter;
Ne nous permettons pas cette lâche vengeance.
Si l'on nou f.ait du mal, sachons le supporter,
Qu'un oubli généreux suive à l'instant l'offense.

Le comte MOREL DU VIND.

II

DANGERS DU BAVARDAGB.

Ne vous laissez janiais aller au batardage;
Ne parlez qu'à propos: quand on parle toujours,
On ennuie, on déplaît, et, dans son verbiage,
Pour un mot raisonnable, on tient cent sots dis-

[cours.

III

AVANTAGEs DE L'AsŠiDUITÉ.

Quand vous aurez bien fait votre tache ordinaire,
Votre esprit en repos Sera bien plus heureux.
Afln qu'uh plaisir vif accompagne vos jeux,
Soyez contents de vous, n'ayez plus rien à faire.

IV
LA PERsÉViRANCE.

Au mois de septembre dernier,
Une souris trottait dans son grenier

Le long du mur. Soudain elle s'arrête,
Lève la tête,

Flaire, reflaire, avise un petit trou
Par où

Son œil peut distinguer (le succulentes choses
Dans le grehier voisin:

Du lard, du suif, des noix et du raisin.
Mais pour le trou ses formes sont trop grosses :

"Je n'entrerai jamais dedans;
"Autant vaudrait perdre mon temps

"A tenter d'attraper la lune avec mes dents."
Ayant ainsi pensé, voilà que la petite

S'nsquive, màis revient bien vite;
Puis au boat de quelques instàrits

Se dresse vers le trou, le gratte et le regratte
Avec ses dents, avec sa patte,

Pour l'agrandir
Et l'arrondir;

Et ves le soir, mia travaillese
Ayant bien grignoté, suant, fondant enl eau,

Se retire toute joyeuse
De pouvoir y fourrer la moitié du museau.

Le lendemain, même courage,
Même empressement à l'ouvrage.

Elle passa @a tête, ensuite tout son corps,
Et voilà Ina souris dehors.

Ayez sa persévérance,
Son courage, sa patience,
Et vous viendrez à bout

De tout.
Prédéric ;AccU.

DICTÉES ÉLÉMENTAIRES

Sur l'orthographe de certains verbes de
la lre conjugai8son.

I

On alléger (ind. présent) sa douleur en
soulager (part. présefit) celle d'autrui.-
L'âme t'a point de seërètS que la conduite
he révéler (sub. préseft).- Ce toit rus-
tique, ce petit champ, voilà tout ce que
je posséder (ind. ptésent).- Les âges se
renouveler (ind. présent) ; les rhorts et les
vivatits se succéder (ind. présent) conti-
nuellement. - L'homme juste n'enlever
(ind. présent) rien à personne. - Céder-
moi (impératif) votre place, et je VOUE
céder (ind. futur) la mienne.- Une mau-
vaise action amener (ind. présent) de
cruels remords avec elle.- Celui qui àP-
précie tout le prix d'une heureuse médi
ocrité, préférer (ind. présent) une demeure
simple et décente à ces palais magnifiques
qui attirent l'envie.- Je me rappeler (ind·
f ùtur) toujours les conseils de mia mère.
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-Geler-t-il (ind. présent) ce matirl ?-
Quand nous nager (ind. présent) dans
l'abondance, nous ne -songer (ind. présent)
point aux besoins d'autrui.- Il n'y a que
la vertu qui p9ps éWovr (sub. présent) au-
dessus de nous-mêmes.- Les ondes VOUS
gagliept, le torrent vous entraîne, Pt vous

~balancer (ind. présent) si vous essayer
(ind. futur) de vous sauver du danger 1--
L'épouvante régner (ind, imparfait) par-1

tou.- La guerre, la poste, la fawd.nel
tQua ces fléapx, m4rques de la colère cé-
leste, qý88i4ger (ind. imparfait) notre
]naýlheÈreuso patrie.- Les poètes enepl-
Yer (ind. présent) cla:s les détails ce
même merypille-qx qpo l eurs prédéces-
soursf avaient employer (part. passé) dans
l'ordonnance et la conception do leurs
olqvrages.- Périplès eugager (passé déter-
miné) les Athenions A continuer la gurre.

On allège sa douleur en soulageant celle
d'autrui.- L'âme n'a point de secrets
que la conduite ne révélé. - Ce toit rus-
tique, ee petit champ, voilà tout ce que
je possède.- Les âges se renouvellent; les
morts et les vivants se succèdent continu-
ellement.- L'homme juste n' enlève rien a
perspwR1e.- (Cédz-nioi votre place, et je
'vous ceç1rai la rienpe.- Une mauvaiise
à%çtion am2ène die çrtqe1s remords avec elle.
Çelqi qui apprecie tgoi le prix d'une
heprçuse mediocrité', préfèrç une deraeure
sipiple et déçente A çes mnAgpiflqtqes pa-
laig qui attirent 4evie. e me rappele.
rgi tp:4jourg les çç)P$ilgi de ma,ý wèere.-
Qèlç-t-il ce matin ?-- quand ppws #wgqeont8
4ans l'abondance, nous ne apnygon4ppint
4u4 bopoins 'aru-Iln'y a que la
vertn qui nous é1èvp au- dçEssUs de nus-&
14Ames;..m Lea ondeo vplps gaguent, le tor
rept voqs ej4tr4ne, et vous 4a4gqicez pi y R

yrzde vous s4pver dpi danger 1 -
L'epouyantç regnoMt pgrtout..,. La guerree
l4 pe4tç, la ffflinoe, toub, os féauý4m~r
q ues de la colèro çéleete, amUqqiela notre
ta aiheureuse patrie.-Lespoètes emploienti

dans les détails ce même merveilleux que'
leurs prédécesseurs avaient employé dans
l'ordonnance et la conception de leurs ou-
vrages.-. Périclès engagea les Athéniens
à continuer la guerre.

il

La vie serait bien çqurte, si l'osperAne
n'en prokrnzger (imd. im1larfait) J;g dilrép.

-Le bouillop dejarret de veau se çonge-
ler (ind. présent) en un iouaiet.- Cet
enfant me dé8e8 érer (mnd. pr "sent): il ne
fait aucun progrès.-.La lumière de l'é-
toi.le la plus voisine de la tçee entploVer
(mnd. présent) dix ans pqwr arriver ýjus-
qu'à nous.- Nous pretérer (ipd. présent)
souvent la richesse à la sciençe.- Tu es-
pérer (ind. présent) cacher en vain gpe
mpauvaise action.-Vous marcherez à l'en-
nemi r .ésolQunent, ret vous enlever (in4.
futur) le premier poete.-DPieu cqréer (ind.
présent) nosi Qfrandes et nos prières.-MA
recherche a été agréer (part. pfassé). 4es
T uires a.4siéger (imd. iMpurfait) Cà,ndie
ave c toutes les forces de ýeur çmpire.-
Il m'assiéger (mnd. présent) de tsçs supp>i
cations, de ses pl4in4te%,-'Leg rangs mé-
ritép s'ap"uyer (ind. fptur) sur Jçý droiteW

Cette femmue grgzsseyer (ind, présent)
agréablement. - ýi tu ç&çketer (mnd. ]pré
sent) le superflu, t-q vengdras bientôt le 4-i,
cessaire.- Souveu4 les disputes, les in-
jures 8upléer (mnd. présent) aux raisongo
-La présomption est d'un fauxj ugemeint
qui nous «cagérer (ind. présepit) ipo
fautes.- L'isolexneptpçer (ind, presenlý
aux hommes.- Le chien alboyer (ipd. Vr9-ý

sn)-Le bor t nous jeter (içRd. passé dé-
terminé) lieureusemopt su;f une côte
hospitalière.- Pourquoi la doulenr 4ad,
elle été créer (part. passé) ?- Une belle
pensée perd tout son prix si è1le est mal
exprimée; elle nous ennuyer (ind. pré-
sent) si elle est répéter (part. passé).- Le
prince des apôtres jeter (ind. présent)
dans la capitale de l'empire les fonde-
ments de la puissance ecclésiastique.-
Ces substances, mêlées ensemble, segéé.
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trer (ind. présent) intimement.- Ma têtE
ployer (ind. présent) sous le châtimeni
que vous me préparez.

CORRIGÉ.

La vie serait bien courte, si l'espérance
n'en prolongeait la durée.-Le bouillon de
jarret de veau se congèle en un moment.'
Cet enfant me désespère; il ne fait aucun
progrès.- La lumière de l'étoile la plus
voisine de la terre emploie dix ans pour
arriver jusqu'à nous. - Nous préférons
souvent la richesse à la science.- Tu es-
pères en vain cacher une mauvaise action.
-Vous marcherezàl'ennemi résolûment,
et vous enlèverez le premier poste.- Dieu
agrée nos offrandes et nos prières.- Ma
recherche a été agréée.- Les Turcs assié-
geaient Candie avec toutes les forces de
leur empire.- Il m'assiège de ses suppli-
cations, de ses plaintes.- Les rangs mé-
rités s'appuieront sur les droits. Cette
femme grasseye agréablement.- Si tu
achètes le superflu, tu vendras bientôt le
nécessaire.- Souvent dans les disputes,
les injures suppléent aux raisons.- La
présomption est d'un faux jugement qu

nous exagère nos fautes.- L'isolement
pèse aux hommes.- Le chien aboie.- Le
so rt nous jeta heureusement sur une côte
ho spitalière.- Pourquoi la douleur a-t-
elle été créée 1 - Une belle pensée perd
tout. son prix si elle est mal exprimée;
elle nous ennuie si elle est répétée.- Le
prince des apôtres jette dans la capitale
de l'empire les fondements de la puis-
sance ecclésiastique. - Ces substances,
mêlées ensemble, sepénètrent intimement.
- Ma tête ploie d'avance sous le châti-
ment que vous me préparez.

J.-O. C.

DICTÉES D'ORTHOGRAPHE
USUELLE.

I. LE CHANT DU PINSON.

Le pinson commence à chanter de fort
bonne heure au printemps, et plusieurs
jours avant le rossignol; il finit vers le
solstice d'été. Son chant a paru assez
intéressant pour qu'on l'analysât; on y
a distingué un prélude, un roulement,
une finale: on a donné des noms parti-
culiers à chaque reprise, on les a presque
notées, et les plus grands connaisseurs
de ces petites choses s'accordent à dire
que la dernière reprise est la plus agré-
able. Quelques personnes trouvent son
ramage trop fort, trop mordant; mais il
n'est trop fort que parce que nos organes
sont trop faibles, ou plutôt parce que
nous l'entendons de trop près et dans des
appartements trop résonnants, où le son
direct est exagéré, gâté par les sons réflé-
chis: la nature a fait les pinsons pour
être les chantres des bois; allons donc
dans les bois pour juger leur chant, et
surtout pour en jouir. (BUFFoN.)

II. CoUP D'RIL SUR LA CONSTITUTION DE

LA TERRE.

La terre est disposée de manière à pro-
duire et à nourrir des herbes, des arbustes
et des arbres. Assez compacte pour que
les végétaux y soient suffisamment affer-
mis et que les vents ne les renversent pas,
elle est en même temps assez légère et
assez meuble pour que les plantes puis-
sent y étendre leurs racines, en pomper
l'humidité et s'abreuver des sucs nourri-
ciers qu'elle contient. Lors même que la
terre est aride et sèche, cette légèreté
permet aux sucs de s'élever, comme dans
des tuyaux capillaires, pour fournir au%
arbres la nourriture dont ils ont besoin.

Les différentes espèces de terre, outre
qu'elles servent à la variété des produc-
tions auxquelles nous devons notre sub-
sistance, peuvent être employées à diffé
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rents usages. Il y a des glaises, des
argiles, des terres calcaires, des terres
gypseuses, qui nous procurent la brique,
la chaux, le plâtre; dautres servent à
construire l'humble cabane du pauvre et
les somptueux palais des rois; il en est
qui s'emploient dans les ouvrages de la
poterie; il en est aussi dont on se sert
dans la teinture et dans la médecine.

III. CoUP D'EIL SUR LA CONSTITUTION DE
LA TERRE (uite).

Quant aux métaux, leurs usages sont
innombrables. Qu'on pense seulement
aux ustensiles, aux meubles de toute
espèce qui nous fournissent tant de com-
Inodités et d'agréments; qu'on parcoure,
S'il est possible, par la pensée, cette mul-
titude d'instruments dont se servent nos
Ouvriers et nos artistes, et l'on verra quels
trésors l'homme foule sans cesse sous ses
Pieds, trop souvent sans y songer. Les
sels relèvent la saveur de nos aliments et
les préservent de la corruption. Ces vol-
cans même et ces tremblements qui
flous effrayent à si juste titre, outre les
avantages dont nous avons parlé, nous
sont encore utiles en plus d'une occasion.
Sans eux, plusieurs bains chauds n'exis-
teraient point, divers métaux, peut-être
divers minéraux,ne seraient pas produits.

S'il se trouve tant de choses dont nous
le découvrons pas l'utilité, c'est à notre
seule ignorance que nous devons nous en
Prendre. A la vue des phénomènes de
la nature qui sont quelquefois nuisibles,
"appelons-nous qu'ils contribuent à la
Plus grande perfection du tout.

IV. COUP D'IL SUR LA CONSTITUTION DE
LA TERRE (8ite).

Pour juger des ouvres du Seigneur et
Pour en connaître la sagesse, il ne suffit
Pas de les envisager sous une seule face;
il faut en considérer toutes les parties,
lOiUt .l'ensemble. Bien des choses que
Ilous croyons nuisibles n'en sont pas
1Oins d'une utilité probable, et quelques-

unes nous, paraissent superflues, qui, si
elles venaient à manquer, laisseraient un
vide immense dans l'empire de la créa-
tion. Combien. d'autres ne sont mépri-
sables à nos yeux que parce que nous
n'en connaissons pas le véritable usage !
Mettez un aimant entre les mains d'un
homme qui en ignore les propriétés, à
peine daignera-t-il l'honorer d'un regard.
Mais dites-lui qu'on' doit à cette pierre
les progrès de la navigation, la décou-
verte d'un nouveau monde, il réformera
bientôt son premier jugement. Il en est
de même d'une multitude de phénomènes
que nous offrira l'examen de la nature:
le vulgaire les méprise ou les juge mal
parce qu'il n'en sait pas la destination,
et qu'il n'aperçoit point leurs rapports
avec la totalité des êtres. Gardons-nous
d'augmenter le nombre de ces insensés
qui calomnient la Providence au moment
où ils jouissent de ses bienfaits; il ne lui
faudrait peut-être que se conformer à
leurs vues si étroites et si peu réfléchies
pour les faire rentrer dans le plus hor-
rible chaos. (Extrait du Livre de la
Nature.)

J.-O. C.

DIFFICULTÉS ORTHOGRAPHIQUES.

C'est la reconnaissance qui porta autre-
fois les hommes à se fàire des dieux même
de leurs bienfaiteurs. (MASSILLoN.)

Qui m'aime, me suive. (Loc. prov.)

Son menton, cette base du caractère
dans le visage humain, est ferme et bien
attaché. (LAMARTINE.)

Souvent nous mentoeu parce que nous
avons été trompés.

Le mépri8 des enfants est, de tous les
mépris humains, celui que je voudrais
le moins affronter. (DUPANLOUP.)

Le cuisinier fut fort surpris;
Il vit bien qu'il s'était mépris.

(LA FONTAINE.)

189



190 ~jOt1,lAL DE tINSTRUCTION PIJBLIQÙeI

Il ira vous voir après la mi-août.
(MME DE SÉVIGNÉ.)

Le mi est le troisième degré de notre
échelle musicale. (Dictionnaire de la on-

[versation.)
Le crayon noir s'efface en frottant avec

de la mie de pain. (BEScRERELLE.)

Je voudrais, ma mie, que vous eussiez
été ici. (MOLIÈRE.)

Contentez-vous de remplir votre devoir
dans l'état où la Providence vous a mis.

(B. DE ST-PIERRE.)
Charlemagne mit un tel tempérament

dans les ordres de lEtat, qu'ils furent
contre-balancés, et qu'il resta le maître.

(MONTESQUIEU.)
Courons où la valeur

Nous promet un destin aussi grand que le leur.
C'est à Troie, et j'y cours, et quoi qu'on rme pré-

[dise,
Je ne demande aux dieux qu'un vent qui m'y

[conduise.
(RAcINB.)

Un jour un coq détourna
Une perle qu'il donna
Au beau premier lapidaire.
Je la crois fine, dit-il,
Mais le moindre grain de mil (1)
Serait bien mieux mon affaire.

(LA FONTAINE.)
En l'an du Christ mil sept cent quatre-vingt,
Chez un tailleur, mon pauvre et vieux grand-père
Moi, nouveau-né, sachez ce qui m'advint.

(BIRANGER.)

La première irruption des Gaulois
arriva sous le règne de Tarquin, environ
l'an du monde mille quatre cent seize.

(VERTOT.)
)fille appas, mille gentillesses,
Jhlle transports, mille caresses,
fille agréments, mille vertus, •

Ce nombre est souvent dans le style,
Et l'on ne voit que les écus
Qu'on ne compte guère par mille.

Qn açcoutumait les soldats romains a
aller le pas militaire, c'est-à-dire à faire
en cinq heures vingt milles, et quelques-
fois vingt-quatre. (MONTESQUIEU.)

(1) On prononcegénéralementen mouillant lel.

Garde4oi, tant que tu vivras,
De juger les gens sur la mine.

(LA FONTAINE.)
Un fleuve mine lentement et sans bruit

les digues qu'on lui oppose.
(MONTESQUIEU.)

Ce sujet est une mine féconde de beautés
poétiques. (ACADÉMIE.)

Si le canon était extérieurement çylin-
drique, comme l'est sa cavité, la ligne de
mire serait parallèle à la direction que
reçoit le boulet en sortant. (BRISsoN.)

Le soir retient ici son haleine expirante,
De crainte de ternir la glace transparente,

Où se mire le firmament.
(LAMARTINE.)

Jusqu'à ce que les ombres se dissipent,
et que le jour de la bienheureuse éternité
paraisse, j'irai dans la solitude, sur la
nontagne de la myrrhe et sur la colline

de l'encens, pour contempler les vérites
éterpelles. (BossUET.)

Les lois cruelles contre les débiteurs
mirent bien souvent en danger la répu-
blique romaine. (MoNTEsQUIEU.)

J.-O. C.

PHRASES A CORRIGER.

1. Lingg s'est suicidé, jeudi de la se-
maine dernière, au moyen d'une car-
touche qu'il s'est proc uré.on ne sait trop
comment.

2. Les amis des lettres comprennent
qu'un homme de talent peut déployer
autant de génie en quelques pages, qu'il
n'en déploierait en plusieurs volumes.

3. Notre vieille cité trifluvienne a étér
A plusieurs reprises, témoins des efforts
généreux qu'à fait l'hon. M.*** pour
promouvoir les intérêts de la colonisation
dans le district des Trois-Rivières.

4. "The Sdntinel " de Toronto, organ«
orangiste, écume de rage, paroe qu'un
prêtre catholique de lp. Trente-troisièn«
srrQndisserment de Pitteburg E. U., a étk
nom mé directeur d'une école publique,
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5. En effet, le métal étant battu et tiré
à la filière, il se change en un fil d'une
extrême longueur, assez étroit du reste,
et d'une minceur extrême.

CORRECTIONS.

1...... d'une cartouche qu'il s'est pro-
curée......

2 . qu'il en déploierait (point de
négation)......

3...... témoin......qu'afaits......
4 ..... du trente-troisième arrondisse-

Ment .....
5...... le métal étant battu et tiré à la

filière, se change (retrancher le pronom

J.-O. C.

ARITHMÉTIQUE

COURS MOYEN.

1. Un employé dont le traitement
annuel est de 3,650 francs subit une
retenue de 5 p. 100 pour la caisse des
retraites; combien reçoit-il par mois?

Réponse.-Il reçoit par mois 288 fr. 95
Centimes.

2. Un employé ne reçoit par mois que
332 fr. 50 cent., après la retenue de 5 p
100 faite sur son traitement. Quel est
son traitement annuel ?

Par la retenue 1 franc se. réduisant à
Or,9&, le traitement mensuel complet
contient autant de francs qu'il y a de fois
0 fr,95 dans 332r,50.

Ce traitement est donc

332,50:0,95 =350 fr.

Le traitement annuel est

350x 12=4,200 francs.
3. Un marchand, en revendant 37 mè-

tres de drap qui lui avaient coûté 12 fr,50,
a gagné 91 p. 100 sur le prix d'achat;
Pelle somme a-t-il retirée et quel béné-

ce a-t-il ainsi réalisé? .
Prix d'achat.. 12,50 x 37=462 fr,50
Bénéfice ...... 0,095 x 462,5= 43 fr, 9 37
Somme retirée de la vente...506 fr,44

4. Un marchand de vin avait acheté
152 hectolitres de vin; en les revendant

il a gagné 15 p. 100 sur le prix d'achat
et a retiré ainsi une somme de 8,040 fr,80.
Quel prix avait-il donné pour l'achat de
l'hectolitre ?

Avec 1 franc d'achat il aurait retiré de
la vente 1 fr,15. Par conséquent, le prix
total d'achat contient autant de francs
qu'il y a de fois 1 fr,15 dans 8,040 fr,80.
Ce prix est donc

8,040,80:1,15=6,992 fr.

Le prix d'achat de l'hectolitre est par
conséquent

6,992:152=46 fr

5. Un fermier qui venait d'acheter un
cheval le revend aussitôt après pour la
somme de 960 francs, en faisant un béné-
fice égal à 15 p. 100 de la somme qu'il
vient de retirer. Quel était le prix qu'il
avait payé pour acheter le cheval, et
combien gagne-t-il p. 100 sur ce prix?

S'il retirait 100 ir de'la vente, il aurait
un bénéfice de 15 fr, et par conséquent le
prix d'achat serait 100 fr-15 fr=85 fr.

Donc le prix d'achat demandé contient
autant de fois 85 fr qu'il y a de fois 100 fr
dans 960 fr; ce prix est égal à

9,60 x 85=816 fr.
Le bénéfice est 960-816=144 fr.
Le bénéfice pour cent du prix d'achat

est
i4x 100=17,5.

6. Un marchand achète au prix de
2 fr,45 le mètre, une pièce de toile écrue
de 38 mètres, et, après un lavage, cette
pièce se retire de 0,04 de sa longueur.
Combien doit-il revendre le mètre pour
gagner un dixième du prix d'achat?

Prix d'achat.......... 2,45 x 38=93 fr,10
Bénéfice à faire................... 9 fr,81
Somme à retirer de la vente.. 102 fr,41
Diminution de la longueur Om,04 x 38=

1m,52
Longueur de la pièce à vendre

38-1,52=36m,48.
102 41

Prix de vente du mètre '6 =2fr,80.36,48
7. L'eau, en se congelant, augmente

d'un 14e de son volume; chercher,
d'après cela, combien un bloc de glace
de 36 décimètres cubes donnera de litres
d'eau en fondant ?
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Fýu se cqngelaiit, 1~ litre d'e4i prpnd4 uçi
Yolum0 égal

1 dée. c. et Tt~ou 14de -décimètre
cube.

Ainsi li die d<6irètre cube de glaoe
fournissent 1 litre d'eau ou 14 do' litre.

Le nombre de litres d'eau >est donc
égal au nombre de décimètres dubeqs de
glace diminué de la 15e partie de lui-
même; en d'autres termes, -il est égal à

+t4 o~r qiidqple volqme de
l'a glace.

Le nombre ,1e litres q'ean demandé
est donc

86 xI

COURS SUPÉRIEUR.

1. Une Miontre avance de 6 Minutes
par jour; élle'est«mise à l'heuire le 1er du
mois à midi.

Qu demande quelle sera l'heure exacte,
lorsque, le 7" du 'itéme mois, elle indi-
quera 4 hieures "37 "pI'intes 'dans l'après-
Midi.

Réponse.-4 heures.
2. artgpr180009francs en deux par-

ties telles que 'tnplacée à raison de 5
p. 100 'par an,' rapporté 'ýautant que
l'autre, placée ý 4 p.' 1.00 par an pendiant
le même temps.

Solution.

A 5 p. 100 4 francs rapportept le Jégie
intýrôt que 5 franc s ý. 4 P. 100, c'est-aI-dire
20 centimes.

Si dopge ce capital à pag éta1h 9
francs, les deu x parties ee~e 4 frapecs
et 5 francs.

Or, 9 étant contenu 20,000 fois danýs
180,000,....

la ire pa4ýe sera 4 k<0,000= 80,000 fr;
la2e partie sera5 rx 20,000=100,000 fr;

3. Une institutrice, ayant fait quelques
économies, a p4àcé là la' fin de chaque
trimestre de 1879 (31 mars, 30 j uin, 30
septnhxe, '31'décerabre), des sommes
égales rapportàant intéýrêt à 4 p. 100 l'an.
Au 1 er janvier 1880, elle avait à soq
compte 1,218 francs; comprenant les som-
mes placées et Jeý int6rê 'ts pour 1879. On
deuw.nde, quelle somme elle a place à
chaque trimestre.

$,Slution.

Supposons chaque placement
de 1 fra4e.

Celui du 91 mars vaut au 1er
janvier......................

Celui du 30 juin vaut ........
Celui du 30 septembre...
En ajoutant à ces sommes le

'31 décembre ..............

1 fr,03
1 fr,02
1 fr,01

1 fr,00
On a un total de.............. 4 fr,06
Chaque placement contient autant de

francs qu'il y a de fois 4,06 dans 1218.
On trouve ainsi 1218:4,06=300 fr.

4. Les alliages d'or et de cuivre em-
ployés dans l'orfèvrerie peuvent avoir trois
titres différents: 0,920; 0,840; 0,750; O
demande q4uel poids de chacun des deux
alliages à 0,920 et à 0,750 il faudra fondre
ensemble pour obtenir un lingot au titre
de 0,840 et pesant 500 grammes. On
demande d'ailleurs, quel sera le poids
de l'or et quel sera le poids du cuivre de
ce lingot.

Soltition.

$on met dans le ~Mélange 1 graimP
du lingot àý 0,92 il y .de trop ý 'cent!-
grammes 4'pr.

Si on y me 1 gamme du lingot à 0,75
il pianqqe 9 ceph gyammneÉ d.'or.

On prendra 'donc 9 grammes du pre-
mier et8 g rajnnwýs 4u gSecond. 4n eget,
avec 9 graimwes' dq .peme : lyae
trop 9 fois'8 centigrammnes d.'or' ou 74
,centigrarnmés, et' avec 8 grammeà d
sécond, il y a en imoi'ns 8 fois' 9 'centl-
grammges d'or ou 72 ce'r4igrampies.

Orî, 9 gr du premier et 5 rdi.secoq~
font 17 grammes à 0,84;

Pour faire un alliage de 5QQ grammies,
on prendra
du premier lingot 500 x ig4=264 gr1705;

du second lingot 5OO0 X =7235 gr,294.
Le poids d'or du lingot est

500 gr x 0,84=4g0 gr.

Le poids du cuivre est
500-420=80 gr.

5. Six ouvriers entreprennent un tra-
vail qu'ils doivent terminer'en 15 j ours.
Au' bout (le' 8 jour~s, ils s'apérçoiveUlt
qu'ils n'eri ont fait enicore que la mo itÎe
etiJs veulpuit alors prolonger ap delà 4P

0heures leur jpur ée de tyalpgf
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lft temps qqj4 lotir regte; quelle ger4 la
ýe.1r* de leiw trayai jow, ralpar jqnipo r

1yrage au tmps convenu?

Solution.

Au bout de 8 jours, ciest-à-ffire au bout
de 80'heurés de 'travail' ils* ont"f 1 '
Ikloitié de -l'ouvrstge. 'atl

Travaillant giver, la inéme activité pour
lP. ge poitié, ils etQtý ~ s~$ i~r~

Par copsequen t le no6mbre 1 'heures de
,hque.iourne 'devra etre la 7e pËartie de

80 'bl~est4'à'dire'11h.

6. Pour 5 kilogrammes de chocolat on
Pveàiant que pour 16kl ames de

F8 tlcre, et -2 kilogrammes d e café' cofttent
'autant que 25 hectogrammes de chocolat.-
Q4 a achpté pour aý fr;?5 de ces trois

rc}ar~jse. ombien vaut 'le e1db-
g!E4inmé de chacune d'elles, si l'on a é u14 r,7 de choè6lat, 11 'hectogrammes de
8lierd et,374 d-éc9grammnes' de café ?

5olution.
D~e l'énoncé résulte d 'abord cette rela-

4kgr cqfér-5 gr chopolat=18 kgr SUqre.
$ 4poo3 u 1 kilogramme de 'sucre

Ikilogramme de chocolat coûtera le
50de 16 francs,c's-idr'f,0

1 kilogra.min de café coû~tera le quart
de 16 franos, c'esýtrà-4ire 4 fr.

D~ans ce cas on aurait payé,-
PboUr 1 kgr 1 de *ucre..........i1 fr,1

PID" kgr 7 de chocolat. 3 fr,20 x 1.7-5 fr,44
, r kgr 74 de café.. 4 fr x3,74=l14rr

Sqffi fait un total de......... 31 fr,50
Oron voit fAcileMent que Ja somme de

esti 4gae 4 une fois et demiîe
2fr,50 - le prix d'achat du kilo gram'*me

d6 chaque mùarchandise10 eàt d'onc'égal t f,1e fois et demie celui qu'où avait sup.
p9sé.

04~ trouvera ainsi pour le prix du kilo-

Sucre .............. 1 fr)50.
chocolat .......... 4 fr,7.
Café ............... 6 fr,-00.

7 Une personne a acheté une première
foF;15 kilogrýammes de café et 12 kiloi-

Rftàfl1nes3 4e sucrýe et a payé pôour cet e
e4hat 69 francs. Uhe 'autre' fois- ellea

14hetep* $ ~lgnnpe

de café ta 14 kilogriprqpp de sugre
qu'elle a payés 79 francs.

On demande quels 'âônt les prix du
kilogramme de café et du kilùgýarîme de
sucre.

solufi on.

Dans la résolution de ce problème la
Jiotgtiop 41gélbrique ser4 41 I 1~ r~r
utilité.

Eq effet, représentons par z le prix du
kilogramme de café et par y le prix du
kilogramme de sucre.

Le prix de 15i kilogramme de café est
15 x,; 'delui' de'ý 12 kilogrýaimeî&de uere
de 12 y, et on a par conséquent:

15 x+12 Y =69.

De même la seconde partie du pro-
}lèrne donne

Observons que les tFois termes de la~r -qua ipp étant diVii 8 s r 3, Quý
IbMien, çp faiqant cette d vis.op

5x±4y=23,

ce qui revient à dire qu'en achetant 3
fois' hoins de'marchaniiet qué la pre.-
inière fois, on paye' une somme' 8 foim
moindre. En résumé, on a les 'çýu:F

Comme 4 et 14 ont 28 pour multiple
coar9mun, iUltplions l'équ4tion (1) pAr
iet l'ýéquation (2) par p; ous auronq

5z+28 Y=l6
34x+28 Y158.

Elles expriment 9 ue pour 35 kilo-
eramrmeg ide cfé"ê et 28 kiifgratMmes 'dê
1 1ucre- ou a payé Ipi fr,1 et que pout 84
rilogr4ame~ dý oI af4 et >28 ý,alogramme&
le sucre on a, payé 158'francs.
ILa différence entre les deivx sommes

?rô,vientde la'différence entre les 'q'u'
ités'- dé ' marchàntdiseA achetés Çètte
Sifférence se trouve en rétianc4aiât la 2!
e ces équations de la Ire, ce qui don' ,:

X=3.
Ainsi, le prix du kilogramme de café

st 3 francs.
-pour *i'oir le prix du kiloeirammp de

qpr9mi e çpJoie 1'éqqýtion(DM.
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En y remplaçant x par 3, on a:

15+4y=23.
On en déduit successivement:

4y=23-15
4y= 8

y= 2.
Le kilogramme de sucre coûte donc 2

francs.
G. B.-L.

TRIBUNE LIBRE

LES ANNIVERSAIRES DE LA " MINERVE."

La Minerve a l'avantage de pouvoir cé-
lébrer plusieurs anniversaires, et ces anni-
versaires rappellent les différentes phases
de son existence. Le 9 septembre n'est
pas la date de sa fondation première :
c'est la date de sa résurrection en 1842,
quand elle rentra dans l'arène politique
pour jouir du triomphe des idées qu'elle
avait défendues jusqu'au mois de novem-
bre 1837.

Précédemment, pendant dix ans, elle
avait fixé son anniversaire au 12 février,
jour où parut, en 1827, le premier numéro
du premier de ses nombreux volumes.
La date exacte de sa fondation remonte
au 9 novembre 1826.

Je le regrette beaucoup, mais il est
certain que la Minerve se rajeunit d'une
année. On va sans doute lui reprocher
cette coquetterie : il lui sera facile de se
disculper en avouant que, par compen-
,3ation, le chiffre de ses volumes est trop
élevé.

J'ai sous les yeux le prospectus qui
parut, je crois, au commencement d'oc-
tobre 1826, petit in-octavo bien imprimé
et surtout bien écrit. C'est le style pério-
dique et un peu emphatique de l'époque;
mais il y a du sentiment et de la modé-
ration. En voici des extraits:

" Un des plus célèbres écrivains du
siècle dernier a prétendu que les sciences

et les arts n'étaient pas favorables à la
cause des mSurs, et que l'éducation était
inutile et même dangereuse aux peuples-
Si ce paradoxe était vrai, si une société
humaine, privée du flambeau des scien-
ces, pouvait être plus parfaite que celles
qui marcheraient éclairées de sa lumière,
ce ne serait que chez un pcuple encore
demi barbare qu'une sage législature au-
rait prémuni contre une vaine curiosité,
en lui créant des habitudes simples, el'
lui inspirant de l'aversion pour le luxe,
et du goût pour les paisibles travaux de
l'agriculture. Mais lorsque le luxe et la
corruption se sont perpétués à travers les
siècles, lorsque des gouvernements met-
tent à profit les vices et les préjugés pour
conserver une prépondérance que le génie
des temps veut leur arracher, c'est aU
moyen des sciences et des arts que l'in'
dividu peut reconquérir ses droits sur les
masses qu'arme encore contre lui la force
des habitudes."

" Ce n'est pas qu'il soit donné all
grand nombre de se livrer aux sciences
contemplatives et aux recherches abs-
traites ; l'agriculture demande trop de
bras, et leý arts trop d'adeptes. Ce De
sont pas les considérations philosophi-
ques qu'il importe de répandre parmi le
peuple; mais des connaissances prati-
ques à la portée de tout le monde.".

Vient ensuite, sous la forme d'une
apostrophe aux philosophes, une décla-
ration de principes, qui paraîtrait inco-
lore de nos jours,- mais qui demandait
alors un certain courage chez un jeune
homme de 23 ans.

A cet age, on a l'admiration facile, et
comme le siècle, surtout l'époque où l'On
a le bonheur de vivre, est toujours
l'époque la plus éclairée et la plus reiar-
quable sous tous les rapports, le futur
rédacteur de la Minerve, M. Morin, ne
pouvait manquer de laisser échapper sOn
enthousiasme en résumant l'état politi'
que du monde en 1826.
' " Si jamais, écrivait-il, on a lieu de
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s'applaudir du progrès des connaissan-
ces et de l'accroissement des lumières,
c'est sans doute dans notre siècle, qui,
par la régénération presque totale des
ilstitutions politiques du monde et la
naissance de nouveaux Etats, fait une
époque à jamais mémorable dans l'his-
toire des âges. Quel tableau pour les siè-
Cles futurs que la Grèce se relevant de
ses ruines, la monarchie absolue mitigée
en Europe par le gouvernement repré-
Sentatif, et l'Amérique couverte de nou-
Veaux Etats, et habitée par des peuples
libres, depuis les rives de la Plata jus-
qu'aux glaces du Nord !"

Hélas ! combien peu la Grèce et les
Etats de l'Amérique latine ont répondu
aux espérances des âmes jeunes et géné-
reuses de cette époque !

Rendons cette justice à M. Morin, qu'il
Se hâtait d'ajouter: " Heureux de vivre
SOUs la protection d'un empire d'où sont
SOrtis les germes de tant de libertés, c'est
dans ces circonstances que nous entre-
Prenons la publication de notrejournal."

Puis, après avoir esquissé en quelques
lignes le développement intellectuel du
Pays: " C'est alors, dit-il, que les Cana-
diens ont compris ce que c'est que la
Chose publique, et ils ont senti qu'il ap-
Partenait à l'éducation de lier toutes ces
Parties et de les réunir dans les intérêts
de la chose commune. Aussi, a-t-on vu
depuis quelques années, s'élever un grand
Uombre d'établissements destinés à l'ins-
truction de la jeunesse; mais comme on
ne comprend bien la nécessité des con-
1aissances qu'à mesure qu'elles serépan-
dent, nous sentons qu'il nous reste en-
core à ce sujet beaucoup à faire. Puisse
nOtre journal répondre aux voux de nos
eorapatriotes 1",

Eýn effet, il se produisait alors chez nos
cOmpatriotes un mouvement intellectuel
Sui n'a pas été assez étudié. Des collèges
Venaient de s'ouvrir à Sainte-Anne, à

n'Ute-Thérèse et à Saint-Hyacinthe. On
comminençait à parler d'instruction pra-

tique et d'enseignement supérieur: des
écoles importantes étaient fondées à
Saint-Eustache, à Kamouraska et dans
plusieurs autres riches paroisses; à Qué-
bec, des jeunes gens pleins de zèle et
instruits annonçaient des cours publics
et gratuits de droit, de chimie et d'anato-
mie. Enfin, on commençait à écrire des
brochures, la plupart politiques, et des
articles dans les journaux.

(A 8uivre.).

LECTURE POUR TOUS.

Son ·Eminence le cardinal Taschereau à
l'Iicole Normale Jacques-Cartier.

Le 12 d'octobre dernier, l'Ecole Nor-
male Jacques-Cartier a eu l'insigne hon-
neur de recevoir la visite du Cardinal-
Archevêque de Québec. A l'arrivée,de son
Eminence, M. l'abbé Verreau, qui l'atten-
dait sous le portique de l'école, l'intro-
duisit dans ses appartements, où il lui
présenta les invités et les professeurs de
la maison. Parmi les invités, on remar-
quait Mgr Marois, M. l'abbé Valois, M.
l'abbé Lesage, curé de St-Etienne; l'hon.
M. Chauveau, M. lejuge Berthelot, Made-
moiselle Cherrier, Madame Senécal, M. et
Madame Monk.

Après la présentation, M. l'abbé
Verreau conduisit l'illustre visiteur dans
la grande salle de l'Ecole Normale, que
l'on avait décorée dans le meilleur goût.
L'entrée de Son Eminence fut saluée par
le chant du motet Ecce 8acerdos magnus,
dont la musique avait été spécialement
composée pour la circonstance par M.
le docteur S. Duval. Deux adresses, que
nous sommes heureux de publier ci-après,
furent présentées à Son Eminence, l'une
par un élève de l'école, et l'autre par M.
le principal, au nom des professeurs.
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Adresse &es Ul)ve8:

PRINCE, EMINENTIssIME,

Tout le monde connait la isollicitude

Eque vous avez pour ceux qui â~udienli
dnÈ les collègeâ et les écoles. Plus d'une

fois, l'Archevêque de Québec avait bien
voulu nous donner des preuveS de l'in-
ýérét qu'il ,porte à l'Ecole Normale
Jacques-Cartier ; mais plËs lIes honneurs
de l'Eglise élèvent Votre lmiieince, Plu8
elle tient à imiter les divin Maître dans
son amour pour les enfants. Aussi, c'est
à ce titre d'enfants que nous nous pres-
sons autour deé Votre Eminence. Puisque
notre âge et notre position ne, nous per-
mettent pas de devancer les louanges de
l'histoire, nous nous conteiterons de
prier humblement Votre Eminence Illus-
trisil.t de tioug continUer sa protection,
et de votiloit bien aussi iioUs3 bénir au
nom du Saint-Père.

ÀAdregse de M. le principal:

Votre liinence n ')aime pas là louange,
dficôfý niins la flatterie. C'et pour évti-
ter l'une et ilutte que, vo6ulànt galuer-
votre prà!encé dans 'Cette institution,
hous avons emprunté à l'Egliýe son lan-

g age Si plein à la fois de Sobriété, d'exac-
titude et de granleur.

IÈn éxaltant laý int êà-idie £c
siicerts tntùghau, l'Eglisë noUs donné la

raisoh qui. rend la pOrsonne de Vôte
iEninencç Illustrissime digne du respect
de tous les catholiquùes: in diebu - 8UI8,
piaciiit beoô: îdeofecit 41luM Votiinns &a'-
cere i'nplebem 8uam. Après uhl si bél loge,
totites les louanlges humiaines doivent se
taire, et nous n'aurions plus rien à.dire,
si nous. ne pouvi ops ajouter avec les 'vieil-
lardls d'lsraé*l félicitant Judîth, de iis

po»tpwfi.
A dÉfaut de ces paroleÉ sacrées3 nous

auroue pu, dans l'histoire de l'égl1ise de
Québec, en trouver d,'autres, Moins auto-
risýeà, Èaùé 4oute,Mais dl'un- é ifplication
aiiÉi digoutéuso. Quand lè àit-ig
vôùlet fôhdei nbtte égiso ét lui donnSr,
pour Sin3i direý son caractère disBtinctif,
le Pape écrivit 4 celui qui devait repré-
senter son auto 'rité en Canada: Oitm de ec-
ele8iarurn regîiftibu8 agiûuýr comiqtWMrdi8,
Wale eia 8tudeamus pré4ficere in pa8tores qui
populum su.m cura creditum sciant non eolum

doctrinx ierbo sed etiam exemplü boni .operit
z'nfformnare .. .commisa8que sibi e(ecle4ias in sta
tu pacifico et tý(4nquillo velint et valeani Se
lubriter et feliciter gubernare.

.AD)ieuùe plaise que je veüilèàttilbuet
A -une église piticýUlièltes la permanleWè
de certains dons, du Sttint-Es3prit; ing'#
il semble que les Papes3 depi Alexandt
VII jusqu'à Pie IX, ke sont inspirqsdq
même solliciude dans le choix,
évê4pieÉ de Qu6éc, et qUe ceUx-cil
1eui côté, oint brillé par un ahiour leffiLle
de ja paix, paix cherchée dtqns la ý,vérité
de la doctrine et les oeuvres de la Iberite4
Telle aétéla glir * ~ î r e aal; 9
sera aussi l~goire ral-i, icmre eý Votpe
Effiffience. Éfi~e l- dé son gëlmiîiailté;
assis sur son trÔiAe épiscopal, etitbjie 101)y
vous avez connu les contfradictiong dleS
hompip ppur l,çs apaiser;. comme. V1
aux difficultés et aux épreuves de tàU9
genreës vousË avez opposé7 le calme imper
turbable d'une âm e qui se possède èoffi
piètement. C'est par çes qualités él'
nentes que Dieu distingue ceux qu'il ve1
élever au milieu de son peuple; è'e0

par el ès que Mgr àè Latal à nùétité
hohoré tin jotUr sur les â.ÙteIâ, niouM 1

voris l'eepérer, surtout Éi lemi voeux et l'O
pritères. de tout le Canada c4iliolique iOh'
¶ikppuyés des pressantes sollicitations 'e

son Émine~nce, comme d1abitude~'
très héurèu'se daxià à,â týppohe. i
reifierèia eh termeà délicats M. le pTil"
cipal,aiin-sique les personnes lui e'létaie]ul
jointe$ à lui dans çgette gracDieuLte réc~f'
tion, et donna aux futur *nstituteurSd
bonséils pleins dé sagessëe ùr recon'9gio
Uànt su.*tout laj"cite en-vers leurs é1àvý4
et l'ggaiité d'humàeur 'dans titÙtë let CÔ
duite,

coNDITIONS O'ABONNEiNENTr

té lrtx dabôdianement eàI lâitïk~ À*0

paieront cette dernière somme recevront en pimie '
J nufque volume, relié en toile, des " <ÈLvi,%s îb6ih1étêIé
l'abbé H. ]EL CaNain."1

Nous êeérons qUé, vâ ieâ ýaérIdceë csssidiàd d
ûotts »avos d faire, pour Ilimprealorg et 114ubiA~
présent ,journal, tous les Instituteurs et institutrics~
ont un devilr de bous eip5idier le lln tét Dé1bi1 l
te leur abonhement,

h6 L o. éÉtAùtIàiEl & irîL,

eo. *né et "à, ýue t-pai awkà


